
  

  

APPENDICE – TABLEAUX





Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 185 

 
 

  

Tableau AI.1 
Exportations et réexportations de marchandises, par groupe de produits, 2005-2010 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Total 436 351 440 365 450 321 483 488 359 866 398 512

 (% du total) 

Total des produits primaires 36,3 37,8 41,0 47,2 43,2 44,7

Agriculture 10,7 10,5 11,6 11,9 13,8 13,5

Produits alimentaires 6,1 6,2 7,6 8,6 10,5 9,6

0412 Autres froments (y compris l'épeautre) et méteil, non moulus 0,5 0,6 0,8 1,1 1,3 1,0

2226 Graines de navette, de colza ou de moutarde 0,3 0,4 0,5 0,8 1,0 0,9

0122 Viandes des animaux de l'espèce porcine 0,5 0,5 0,4 0,5 0,6 0,6

4217 Huile de navette, de colza ou de moutarde et leurs fractions 0,1 0,2 0,2 0,4 0,4 0,5

0542 Légumes à cosse secs écossés, même décortiqués ou cassés 0,2 0,2 0,3 0,4 0,6 0,5

Matières premières agricoles 4,6 4,3 4,0 3,2 3,3 3,9

2482 Bois de conifères, sciés, d'une épaisseur excédant 6 mm 2,3 2,0 1,6 1,1 1,0 1,2

2515 Pâtes chimiques de bois, à la soude ou au sulfate, blanchies 1,1 1,1 1,2 1,1 1,0 1,2

Industries extractives 25,6 27,2 29,4 35,4 29,4 31,2

Minerais et autres minéraux 2,0 2,5 3,2 3,4 3,0 3,4

2842 Mattes de nickel, "sinters", etc. 0,4 0,5 1,0 0,7 0,4 0,7

2816 Minerais de fer agglomérés (sinters, "pellets", briquettes, etc.) 0,3 0,3 0,3 0,5 0,6 0,6

Métaux non ferreux 3,4 4,8 5,4 4,4 3,7 4,3

6841 Aluminium et alliages d'aluminium, bruts 1,2 1,6 1,7 1,5 1,4 1,5

6831 Nickel et alliages de nickel, bruts 0,5 0,7 1,2 0,7 0,5 0,5

Combustibles 20,2 19,9 20,8 27,6 22,8 23,6

3330 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux 6,9 8,6 9,3 13,9 11,9 13,0

3432 Gaz naturel à l'état gazeux 8,2 6,3 6,2 6,7 4,4 3,8

3212 Autres houilles, même pulvérisées, mais non aggloméré 0,7 0,7 0,6 1,3 1,4 1,5

Produits manufacturés 53,9 52,7 53,4 46,9 49,6 48,0

Fer et acier 1,6 1,6 1,7 2,0 1,5 1,8

Produits chimiques 7,1 7,5 8,3 8,3 8,8 8,6

5623 Engrais minéraux ou chimiques potassiques (à l'exclusion des sels de 
potassium naturels bruts) 

0,6 0,6 0,7 1,3 1,0 1,3

5429 Médicaments, n.d.a. 0,7 0,9 1,1 1,0 1,4 0,8

5251 Éléments chimiques/composés radioactifs, etc. 0,4 0,5 0,9 0,4 0,5 0,5

5719 Autres polymères de l'éthylène, sous formes primaires 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5

Autres demi-produits 6,7 6,4 7,4 6,7 7,1 6,4

6411 Papier journal, en rouleaux ou en feuilles 1,2 1,1 0,9 0,9 0,8 0,7

6412 Papiers et cartons, non couchés ni enduits, des types utilisés pour 
l'écriture 

1,0 0,8 0,7 0,7 0,9 0,6

6672 Diamants (autres que les diamants industriels triés), non montés ni 
sertis 

0,4 0,4 0,4 0,6 0,5 0,6

Machines et matériel de transport 32,0 31,1 30,3 24,9 26,6 26,1

Machines génératrices 1,2 1,2 1,4 1,4 1,7 1,4

7148 Turbines à gaz, n.d.a. 0,2 0,2 0,3 0,3 0,5 0,4

Autres machines non électriques 4,5 4,7 4,8 4,7 5,2 4,4

Machines agricoles et tracteurs 0,3 0,3 0,3 0,4 0,5 0,4
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Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Machines de bureau et matériel de télécommunication 3,1 3,3 3,5 3,1 3,4 2,7

7641 Appareils électriques pour la téléphonie ou la télégraphie par fil 0,3 0,3 1,2 0,7 0,7 0,6

7643 Appareils d'émission pour la radio ou la télévision 0,5 0,6 0,4 0,5 0,6 0,5

Autres machines électriques 1,6 1,7 1,6 1,5 1,7 1,6

Produits de l'industrie automobile 18,5 17,1 15,7 11,4 10,8 12,9

7812 Véhicules à moteur pour le transport des personnes, n.d.a. 10,3 9,7 8,9 7,1 7,3 9,5

7843 Autres parties et accessoires des véhicules automobiles des groupes 
722, 781, 782 et 783 

3,7 3,4 3,2 2,3 1,9 2,3

Autre matériel de transport 3,1 3,1 3,3 2,9 3,8 3,1

7924 Avions et autres aéronefs (à l'exclusion des hélicoptères), d'un poids à 
vide supérieur à 15 000 kg 

0,9 0,9 1,0 0,8 1,4 1,1

Textiles 0,6 0,6 0,6 0,4 0,5 0,5

Vêtements 0,5 0,5 0,4 0,3 0,3 0,3

Autres biens de consommation 5,3 5,2 4,8 4,2 4,8 4,4

8931 Conteneurs en matières plastiques;  bouchons, couvercles, etc. 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4

Autres 5,6 5,6 5,6 5,9 7,1 7,3

Or 0,9 1,2 1,5 2,0 2,7 3,9

Source: Secrétariat de l'OMC, d'après des données provenant de Statistique Canada. 

 



Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 187 

 
 

  

Tableau AI.2 
Importations de marchandises, par groupe de produits, 2005-2010 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Total 380 858 397 044 407 301 433 999 365 155 402 754

 (% du total) 

Total des produits primaires 18,5 18,9 19,8 22,9 20,8 21,2

Agriculture 6,6 6,6 7,2 7,4 8,9 8,2

Produits alimentaires 5,4 5,5 6,1 6,4 7,9 7,1

1121 Vins de raisins frais (y compris les vins enrichis en 
alcool) 

0,3 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4

0545 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4

0579 Fruits frais ou secs, n.d.a. 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4

0989 Préparations alimentaires, n.d.a. 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

Matières premières agricoles 1,2 1,1 1,1 1,0 1,0 1,0

Industries extractives 11,9 12,3 12,6 15,5 11,9 13,0

Minerais et autres minéraux 1,3 1,5 1,8 1,7 1,4 1,6

2852 Alumine (oxyde d'aluminium) 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3

Métaux non ferreux 1,4 1,6 1,5 1,4 1,2 1,4

6842 Aluminium et alliages d'aluminium, ouvrés 0,7 0,7 0,6 0,6 0,4 0,5

Combustibles 9,2 9,1 9,3 12,4 9,4 10,0

3330 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux 5,8 5,9 5,9 7,8 5,8 5,9

3432 Gaz naturel à l'état gazeux 0,9 0,6 0,8 1,0 0,9 0,8

Produits manufacturés 76,0 75,5 77,3 73,7 75,5 74,7

Fer et acier 3,0 3,1 2,8 3,1 2,3 2,7

6791 Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en fer 
ou en acier 

0,3 0,3 0,2 0,3 0,3 0,3

Produits chimiques 9,8 10,0 10,3 10,2 11,4 10,6

5429 Médicaments, n.d.a. 1,7 1,9 1,8 1,7 2,3 1,9

5416 Hétérosides;  glandes et autres organes et leurs 
extraits;  sérums, vaccins et produits similaires. 

0,3 0,3 0,4 0,4 0,6 0,6

Autres demi-produits 6,4 6,3 7,0 6,9 7,4 7,1

6991 Articles de serrurerie et quincaillerie, n.d.a., en 
métaux communs 

0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4

6251 Pneumatiques neufs des types utilisés pour les 
automobiles 

0,4 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4

6942 Vis, boulons, écrous et articles similaires, en fer ou 
acier 

0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3

Machines et matériel de transport 44,0 43,6 44,2 40,9 40,2 41,1

Machines génératrices 1,7 1,7 1,7 1,8 2,2 1,9

7149 Parties et pièces détachées des moteurs de la 
position 714.41 et du sous-groupe 714.8 

0,6 0,6 0,6 0,7 0,9 0,7

7165 Groupes électrogènes 0,1 0,2 0,2 0,3 0,3 0,4

Autres machines non électriques 8,6 8,8 9,0 8,9 8,7 8,4

7232 Pelles mécaniques, autopropulsés 0,5 0,6 0,6 0,6 0,4 0,5

Machines agricoles et tracteurs 0,7 0,6 0,6 0,7 0,9 0,8

7212 Machines pour la récolte des produits agricoles;  
tondeuses à gazon 

0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4

7224 Tracteurs à roues (autres que ceux des 
positions 744.14 et 744.15) 

0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3
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Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Machines de bureau et matériel de télécommunication 7,5 7,4 7,8 7,5 8,0 8,1

7641 Appareils électriques pour la téléphonie ou la 
télégraphie par fil 

0,3 0,3 1,0 1,0 1,1 1,1

7522 Machines automatiques de traitement de l'information, 
numériques 

0,6 0,7 0,8 0,8 0,9 1,1

7643 Appareils d'émission pour la radio ou la télévision 0,6 0,7 0,6 0,6 0,8 1,0

Autres machines électriques 3,9 3,8 4,0 3,8 4,1 4,1

7731 Fils, cables, etc. isolés;  câbles de fibres optiques 0,7 0,7 0,8 0,7 0,7 0,8

7725 Interrupteurs, commutateurs, relais, etc., pour une 
tension n'excédant pas 1 000 volts 

0,6 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4

Produits de l'industrie automobile 18,3 18,0 17,5 14,9 13,5 15,2

7812 Véhicules à moteur pour le transport des personnes, 
n.d.a. 

6,3 6,5 6,6 6,1 5,2 5,6

7843 Autres parties et accessoires des véhicules 
automobiles des groupes 722, 781, 782 et 783 

6,4 5,8 5,5 4,4 4,1 4,6

7821 Véhicules pour le transport de marchandises 2,5 2,6 2,8 2,1 2,4 2,9

Autre matériel de transport 4,1 3,9 4,2 3,9 3,7 3,4

Textiles 1,3 1,2 1,2 1,1 1,1 1,1

Vêtements 1,9 1,9 2,0 2,0 2,4 2,1

Autres biens de consommation 9,6 9,5 9,8 9,7 10,7 10,0

8211 Sièges (à l'exclusion de ceux du sous-groupe 872.4), 
et leurs parties 

0,8 0,8 0,8 0,7 0,7 0,7

8985 Autres supports préparés pour l'enregistrement, non 
enregistrés (à l'exclusion des produits du groupe 882) 

0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5

Autres 2,2 2,3 3,0 3,4 3,7 4,1

Or 0,6 0,6 1,1 1,4 1,9 2,3

 
Source: Secrétariat de l'OMC, d'après des données provenant de Statistique Canada. 
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Tableau AI.3 
Exportations de marchandises, par partenaire commercial, 2005-2010 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

Description 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Total 436 351 440 365 450 321 483 488 359 866 398 512

 (% du total) 

Amérique 85,8 83,9 81,6 80,7 78,1 78,0

États-Unis 83,8 81,6 79,0 77,7 75,0 74,9

Autres pays d'Amérique 1,9 2,3 2,6 3,0 3,1 3,2

Mexique 0,8 1,0 1,1 1,2 1,3 1,3

Brésil 0,3 0,3 0,3 0,5 0,4 0,6

Colombie 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2

Chili 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,1

République bolivarienne du Venezuela 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1

Pérou 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Cuba 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,1

Europe 6,5 7,5 9,1 8,8 9,4 9,9

UE (27) 5,7 6,6 7,7 7,6 8,3 8,6

Royaume-Uni 1,9 2,3 2,8 2,7 3,4 4,1

Allemagne 0,7 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0

Pays-Bas 0,5 0,7 0,9 0,8 0,8 0,8

France 0,6 0,7 0,7 0,7 0,7 0,6

Belgique 0,5 0,5 0,7 0,7 0,5 0,5

AELE 0,6 0,7 1,2 0,9 0,8 1,1

Norvège 0,4 0,4 0,8 0,6 0,5 0,6

Suisse 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,4

Autres pays d'Europe 0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 0,3

Turquie 0,1 0,1 0,1 0,3 0,2 0,2

Communauté d'États indépendants (CEI)a 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

Fédération de Russie 0,1 0,2 0,3 0,3 0,2 0,3

Afrique 0,5 0,6 0,8 0,9 0,9 0,9

Égypte 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2

Afrique du Sud 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1

       

Moyen-Orient 0,5 0,6 0,7 1,0 1,3 0,9

Émirats arabes unis 0,1 0,2 0,3 0,3 0,4 0,3

Royaume d'Arabie saoudite 0,1 0,1 0,2 0,2 0,3 0,2

Asie 6,6 7,2 7,5 8,3 9,9 9,9

Chine 1,7 1,8 2,1 2,2 3,1 3,3

Japon 2,1 2,1 2,0 2,3 2,3 2,3

Six partenaires commerciaux de l'Asie de l'Est 1,6 1,8 1,8 2,0 2,4 2,3

Corée, Rép. de 0,6 0,7 0,7 0,8 1,0 0,9

Hong Kong, Chine 0,3 0,4 0,3 0,4 0,4 0,5

Taipei chinois 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

Singapour 0,1 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2

Malaisie 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2

Thaïlande 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2
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Description 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Autres pays d'Asie 1,2 1,4 1,5 1,8 2,1 2,0

Inde 0,2 0,4 0,4 0,5 0,6 0,5

Australie 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4

Indonésie 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3

Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

 
Source: Secrétariat de l'OMC, d'après des données provenant de Statistique Canada. 
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Tableau AI.4 
Importations de marchandises, par partenaire commercial, 2005-2010 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Total 380 858 397 044 407 301 433 999 365 155 402 754

 (% du total) 

Amérique 64,4 63,1 62,7 60,5 60,2 60,8

États-Unis 56,5 54,9 54,2 52,4 51,2 50,4

Autres pays d'Amérique 7,9 8,2 8,5 8,2 9,0 10,4

Canada 0,9 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0

Mexique 3,8 4,0 4,2 4,1 4,5 5,5

Pérou 0,4 0,5 0,5 0,6 0,8 0,9

Brésil 0,8 0,9 0,8 0,6 0,7 0,8

Chili 0,4 0,5 0,4 0,4 0,5 0,5

Argentine 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,4

République bolivarienne du Venezuela 0,5 0,3 0,4 0,3 0,2 0,2

Europe 14,4 14,4 14,2 14,8 14,5 13,5

UE (27) 12,1 12,3 12,1 12,5 12,4 11,9

Allemagne 2,7 2,8 2,8 2,9 2,9 2,8

Royaume-Uni 2,7 2,7 2,8 2,9 2,6 2,7

France 1,3 1,3 1,2 1,4 1,5 1,3

AELE 2,2 1,9 1,9 2,2 1,9 1,4

Suisse 0,6 0,5 0,6 0,7 0,9 0,7

Norvège 1,6 1,4 1,3 1,4 1,0 0,7

Autres pays d'Europe 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

Turquie 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,2

Communauté d'États indépendants (CEI)a 0,6 0,6 0,5 0,8 1,3 1,2

Kazakhstan 0,0 0,0 0,0 0,1 0,4 0,6

Fédération de Russie 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4

Afrique 1,8 2,1 2,2 3,1 2,1 2,5

Algérie 1,1 1,2 1,2 1,8 1,0 0,9

Nigéria 0,0 0,2 0,1 0,2 0,1 0,4

Angola 0,1 0,2 0,3 0,6 0,4 0,4

Moyen-Orient 1,1 1,2 1,1 1,4 1,1 1,3

Royaume d'Arabie saoudite 0,4 0,4 0,5 0,5 0,4 0,5

Iraq 0,3 0,4 0,4 0,5 0,4 0,5

Israël 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,2

Asie 17,7 18,7 19,3 19,3 20,8 20,7

Chine 7,7 8,7 9,4 9,8 10,9 11,0

Japon 3,9 3,9 3,8 3,5 3,4 3,3

Six partenaires commerciaux de l'Asie de l'Est 4,0 4,1 4,1 3,9 4,2 4,1

Corée, Rép. de 1,4 1,5 1,3 1,4 1,6 1,5

Taipei chinois 1,0 1,0 1,0 0,9 0,9 1,0

Thaïlande 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

Malaisie 0,7 0,7 0,7 0,7 0,6 0,6

Singapour 0,3 0,2 0,4 0,3 0,3 0,3

Hong Kong, Chine 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1
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Désignation 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Autres pays d'Asie 2,0 2,0 2,0 2,0 2,3 2,3

Inde 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

Australie 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

Indonésie 0,3 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3

Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

 
Source: Secrétariat de l'OMC, d'après des données provenant de Statistique Canada. 
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Tableau AI.5 
Commerce international des services, par catégorie, 2005-2010 
(en millions de dollars canadiens) 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Solde total -9 949 -12 460 -17 493 -20 917 -19 827 -23 309

Voyages -4 283 -6 047 -9 247 -11 325 -10 649 -14 118

Voyages d'affaires -638 -755 -1 260 -990 -868 -1 245

Voyages à titre personnel -3 646 -5 292 -7 986 -10 335 -9 780 -12 874

Services de transport -4 754 -5 860 -7 407 -9 452 -8 341 -10 130

Transports maritimes -3 202 -3 696 -4 281 -6 213 -5 242 -6 551

Transports aériensa -2 463 -3 105 -4 082 -4 186 -3 770 -4 461

Transports terrestres et autres transports 914 942 954 948 670 880

Services commerciaux -1 479 -1 108 -1 324 -583 -1 289 475

Services de communications 469 516 318 522 491 522

Services de construction 7 145 92 -80 -46 33

Services d'assurance -1 795 -2 078 -2 335 -1 953 -1 812 -2 006

Autres services financiers -780 -1 113 -846 -796 -1 227 -312

Services informatiques et d'information 1 797 2 261 2 090 2 335 2 133 2 667

Frais de redevances et des licences -4 135 -3 805 -4 677 -5 104 -4 486 -4 864

Services de gestion -211 -87 349 1 040 1 014 75

Recherche et développement 1 550 1 758 1 954 2 176 1 988 3 009

Services d'architecture, de génie et autres services techniques 2 144 1 461 1 626 1 752 1 429 2 402

Autres services divers aux entreprisesb,c -757 -388 -13 -559 -558 -333

Services audiovisuelsb 230 222 118 79 -213 -718

Services gouvernementaux 569 554 488 443 455 461

 
a Les tarifs du transport maritime international de passagers sont inclus dans les transports aériens. 
b Les services personnels, culturels et récréatifs sont inclus dans les services audiovisuels. 
c Les commissions non financières, la location de matériel et la publicité et services connexes sont inclus avec les autres services 

divers aux entreprises. 

Source: Statistique Canada.  Tableau 376-0035 – Transactions internationales de services, par catégorie;  et renseignements 
communiqués par les autorités canadiennes. 

 



WT/TPR/S/246/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 194 

 
 

  

Tableau AI.6 
Exportations de services, par partenaire commerciala, 2005-2009 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Monde 67 599 68 386 69 804 72 113 67 144 

 (% du total) 

États-Unis 56,6 53,8 54,6 53,7 52.7 

Europe 21,6 22,9 21,7 22,8 .. 

UEb 18,5 19,1 16,8 17,4 18,2 

Royaume-Uni 6,8 7,2 6,3 6,5 5,8 

Allemagne 2,7 2,8 2,7 2,7 .. 

France 2,6 2,8 2,5 2,7 .. 

Pays-Bas 1,2 1,2 1,0 1,2 .. 

Irlande 0,9 1,1 0,8 0,9 .. 

Grèce 0,5 0,3 0,6 0,7 .. 

Suisse (y compris le Liechtenstein) 1,1 1,8 2,3 2,3 .. 

Autres pays d'Europe 2,6 2,6 3,0 3,0 .. 

Moyen-Orient 1,5 1,4 1,3 1,5 .. 

Israël 0,3 0,3 0,3 0,2 .. 

Afrique 2,4 2,2 3,1 2,9 .. 

Pays du Maghreb 0,7 0,7 1,5 1,1 .. 

Afrique du Sud 0,2 0,2 0,2 0,3 .. 

Asie centrale et orientale 9,6 10,0 9,4 9,1 .. 

Japon 2,3 2,3 1,9 1,8 1,6 

Chine 1,5 1,6 1,5 1,6 .. 

HongKong, Chine 1,5 1,7 1,4 1,4 .. 

République de Corée 1,0 1,1 1,1 1,0 .. 

Taipei chinois 0,6 0,6 0,6 0,5 .. 

Singapour 0,6 0,6 0,6 0,5 .. 

Inde 0,5 0,5 0,4 0,5 .. 

Océanie 1,3 1,3 1,3 1,6 .. 

Australie 1,1 1,0 1,1 1,3 .. 

Nouvelle-Zélande 0,2 0,2 0,2 0,2 .. 

Amérique du Sud 1,4 1,3 1,3 1,4 .. 

Brésil 0,4 0,5 0,4 0,5 .. 

République bolivarienne du Venezuela 0,2 0,1 0,2 0,2 .. 

Amérique centrale 1,1 1,1 1,1 1,3 .. 

Mexique 0,9 1,0 1,0 1,1 .. 

Antilles 4,2 5,3 5,3 4,9 .. 

Bermudes 2,0 2,6 2,4 2,1 .. 

Barbade 1,2 1,6 1,7 1,5 .. 

Bahamas 0,1 0,1 0,2 0,2 .. 

Trinité-et-Tobago 0,2 0,2 0,2 0,2 .. 

 
.. Non disponible. 
 
a Les groupes de pays susmentionnés dans ce tableau sont ceux définis par Statistique Canada. 
b Y compris la Bulgarie et la Roumanie depuis 2007. 
 
Source: Statistique Canada.  Tableau 376-0036 – Transactions internationales de services, par pays;  et renseignements communiqués par 

les autorités canadiennes. 
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Tableau AI.7 
Importations de services, par partenaire commerciala, 2005-2009 
(en millions de dollars canadiens et en pourcentage) 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Monde 79 654 82 521 88 593 94 432 89 807 

 (% du total) 

États-Unis 58,2 56,6 56,8 55,8 55.6 

Europe 20,2 21,6 21,6 21,5 .. 

UEb 15,8 16,7 17,2 16,8 .. 

Royaume-Uni 5,4 5,5 5,6 5,5 5,6 

France 2,4 2,6 2,8 2,7 .. 

Allemagne 2,0 2,2 2,6 1,8 .. 

Pays-Bas 1,5 1,5 1,5 1,7 .. 

Grèce 1,2 1,3 1,2 1,3 .. 

Italie 1,2 1,0 1,0 0,9 .. 

Irlande 0,4 0,6 0,6 0,8 .. 

Suisse (y compris le Liechtenstein) 1,5 1,9 1,7 2,1 .. 

Russie 0,5 0,5 0,5 0,6 .. 

Autres pays d'Europe 2,4 2,5 2,2 2,0 .. 

Moyen-Orient 1,1 1,0 1,1 1,1 .. 

Israël 0,3 0,3 0,3 0,3 .. 

Royaume d'Arabie saoudite 0,3 0,2 0,3 0,3 .. 

Afrique 0,9 0,9 0,9 0,9 .. 

Pays du Maghreb 0,3 0,3 0,3 0,3 .. 

Afrique du Sud 0,2 0,2 0,2 0,2 .. 

Égypte 0,1 0,1 0,0 0,0 .. 

Asie centrale et orientale 10,2 10,3 10,0 10,6 .. 

Hong Kong, Chine 2,1 2,4 2,5 2,9 .. 

Japon 3,1 2,6 2,1 1,7 1,6 

Chine 1,1 1,4 1,4 1,6 .. 

Singapour 1,2 1,3 1,3 1,2 .. 

Taipei chinois 0,5 0,4 0,5 0,6 .. 

Inde 0,4 0,4 0,4 0,6 .. 

République de Corée 0,4 0,5 0,5 0,5 .. 

Malaisie 0,3 0,3 0,2 0,4 .. 

Océanie 0,9 1,0 0,8 0,8 .. 

Australie 0,7 0,8 0,7 0,6 .. 

Nouvelle-Zélande 0,2 0,1 0,1 0,1 .. 

Amérique du Sud 0,6 0,6 0,6 0,7 .. 

Brésil 0,2 0,2 0,2 0,2 .. 

Argentine 0,1 0,1 0,1 0,1 .. 

Chili 0,1 0,1 0,1 0,1 .. 

Colombie 0,1 0,1 0,0 0,1 .. 

République bolivarienne du Venezuela 0,1 0,0 0,0 0,1 .. 

Amérique centrale 1,8 1,8 2,1 2,0 .. 

Mexique 1,5 1,4 1,6 1,7 .. 

Costa Rica 0,1 0,1 0,1 0,1 .. 
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 2005 2006 2007 2008 2009 

Antilles 5,7 5,7 5,8 6,0 .. 

Bermudes 1,9 1,8 1,8 1,7 .. 

Barbade 1,5 1,4 1,4 1,4 .. 

Jamaïque 0,2 0,2 0,2 0,2 .. 

.. Non disponible. 

a Les groupes de pays mentionnés dans ce tableau sont ceux définis par Statistique Canada. 
b Y compris la Bulgarie et la Roumanie depuis 2007. 

Source: Statistique Canada.  Tableau 376-0036 – Transactions internationales de services, par pays;  et renseignements communiqués par 
les autorités canadiennes. 
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Tableau AI.8 
Bilan des investissements internationaux, 2005-2009 
(en millions de dollars canadiens, en fin d'année) 

 2005 2006 2007 2008 2009

Total actifs 996 411 1 181 703 1 211 875 1 493 968 1 414 500

Investissements directs canadiens à l'étranger 452 195 518 839 513 140 641 641 593 291

Investissements de portefeuille 292 213 371 358 384 214 428 431 384 103

Obligations étrangères 82 332 124 029 150 275 145 744 123 884

Actions étrangères 196 825 227 364 226 427 279 198 255 590

Autres investissements 252 003 291 507 314 521 423 896 437 106

Emprunts 45 924 72 823 77 825 94 549 103 185

Provisions .. .. .. .. ..

Dépôts 120 813 132 220 157 894 225 387 222 986

Réserves monétaires officielles 38 030 40 959 40 593 51 364 56 012

Autres actifs 47 236 45 505 38 209 52 596 54 923

Total passif 1 161 336 1 272 587 1 341 673 1 524 755 1 567 743

Investissements directs de l'étranger au Canada 397 828 437 171 510 139 540 830 549 400

Investissements de portefeuille étrangers 502 243 531 240 498 813 586 103 641 419

Obligations canadiennes de portefeuille 387 928 410 020 384 694 455 089 495 736

Actions canadiennes de portefeuille 93 532 96 705 92 119 96 115 112 795

Portefeuille instruments du marché monétaire 20 783 24 515 21 999 34 899 32 887

Autres investissements étrangers 261 265 304 177 332 722 397 822 376 925

Emprunts 38 219 55 708 61 825 71 715 61 912

Dépôts 201 025 226 781 243 518 301 616 282 450

Autres passifs 22 021 21 687 27 380 24 491 32 563

Bilan net des investissements internationaux du Canada -164 925 -90 884 -129 799 -30 787 -153 243

 
.. Non disponible. 
 
Source: Statistique Canada;  et renseignements communiqués par les autorités. 
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Tableau AII.1 
Répartition constitutionnelle du pouvoir législatif entre le gouvernement fédéral et les provinces 

Pouvoirs législatifs du Parlement Pouvoirs législatifs des provinces 

Lois relatives à toutes les matières qui ne sont pas exclusivement 
assignées à une province, y compris: 

- la dette et la propriété publiques; 

- la réglementation du trafic et du commerce; 

- l'assurance-chômage; 

- le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de 
taxation; 

- l'emprunt de deniers sur le crédit public; 

- le recensement et les statistiques; 

- la milice, le service militaire et le service naval, et la défense 
du pays; 

- la fixation et le paiement des salaires et honoraires des 
officiers civils et autres du gouvernement du Canada; 

- les amarques, les bouées, les phares et l'île de Sable; 

- la navigation et les bâtiments ou navires (shipping); 

- la taxation directe dans les limites de la province, dans le but 
de prélever un revenu pour des objets provinciaux; 

- les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province; 

- la création et la tenure des charges provinciales, et la 
nomination et le paiement des officiers provinciaux; 

- l'administration et la vente des terres publiques appartenant à 
la province, et des bois et forêts qui s'y trouvent; 

- l'établissement, l'entretien et l'administration des prisons 
publiques et des maisons de réforme dans la province; 

- l'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, 
asiles, institutions et hospices de charité dans la province, 
autres que les hôpitaux de marine; 

- les institutions municipales dans la province; 

- les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs 
et autres licences, dans le but de prélever un revenu pour des 
objets provinciaux, locaux, ou municipaux; 

- la quarantaine et l'établissement et maintien des hôpitaux de 
marine; 

- les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur; 

- les passages d'eau (ferries) entre une province et tout pays 
britannique ou étranger, ou entre deux provinces; 

- le cours monétaire et le monnayage; 

- les banques, l'incorporation des banques et l'émission du 
papier-monnaie; 

- les caisses d'épargne; 

- les poids et mesures; 

- les lettres de change et les billets promissoires; 

- l'intérêt de l'argent; 

- les offres légales; 

- la banqueroute et la faillite; 

- les brevets d'invention et de découverte; 

- les droits d'auteur; 

- les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux 
énumérés dans les catégories suivantes:  a) les lignes de 
bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, 
télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à 
une autre ou à d'autres provinces, ou s'étendant au-delà des 
limites de la province;  b) les lignes de bateaux à vapeur entre 
la province et tout pays dépendant de l'empire britannique ou 
tout pays étranger;  c) les travaux qui, bien qu'entièrement 
situés dans la province, seront avant ou après leur exécution 
déclarés par le Parlement du Canada être pour l'avantage 
général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus 
grand nombre des provinces; 

- l'incorporation des compagnies pour des objets provinciaux; 

- la célébration du mariage dans la province; 

- la propriété et les droits civils dans la province; 

- l'administration de la justice dans la province, y compris la 
création, le maintien et l'organisation de tribunaux de justice 
pour la province, ayant juridiction civile et criminelle, y 
compris la procédure en matières civiles dans ces tribunaux; 

- les Indiens et les terres réservées pour les Indiens; 

- la naturalisation et les aubains; 

- le mariage et le divorce; 

- la loi criminelle; 

- l'établissement, le maintien, et l'administration des 
pénitenciers; 

- la législation à l'effet de pourvoir à l'uniformité des lois 
relatives à la propriété et aux droits civils dans Ontario, la 
Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick; 

- l'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou 
emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute loi de la 
province décrétée au sujet des matières tombant dans aucune 
des catégories de sujets énumérés ci-dessus; 

- généralement toutes les matières d'une nature purement locale 
ou privée dans la province; 

- les ressources naturelles non renouvelables, les ressources 
forestières et l'énergie électrique dans le cadre d'activités 
spécifiques et sous certaines conditions (voir l'article 92A pour 
de plus amples renseignements); 

- les pensions de vieillesse et les prestations additionnelles; 

- les lois relatives à l'agriculture et à l'immigration dans toutes 
les provinces ou aucune d'elles en particulier (pouvoir 
concurrent avec les provinces dans ces domaines). 

- l'éducation, conformément à certaines dispositions (voir 
l'article 93); 

- les lois relatives à l'agriculture et à l'immigration, pour autant 
qu'elles ne soient incompatibles avec aucune des lois du 
Parlement du Canada (pouvoir concurrent avec le 
gouvernement fédéral dans ces domaines). 

 
Source:  Lois constitutionnelles de 1867 à 1982.  Adresse consultée:  http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/Const_index.html. 
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Tableau AII.2 
Quelques restrictions concernant la participation étrangère, par secteur, 2010 

Secteur Niveau de gouvernement 
(base juridique) 

Limitation 

Pêche Fédéral (Loi sur les pêches) Seuls des Canadiens ou des sociétés sous contrôle 
canadien sont autorisés à obtenir des licences de 
pêche.  Les entreprises canadiennes de 
transformation du poisson qui appartiennent pour 
plus de 49% à des intérêts étrangers ne sont pas 
autorisées à détenir des licences de pêche 
commerciale. 

Secteur minier Fédéral (politique concernant la 
propriété étrangère dans le secteur de 
l'extraction d'uranium) 

La propriété étrangère d'une mine d'uranium est 
limitée à 49%;  ce taux peut être plus élevé si le 
bien est sous contrôle de Canadiens (cette 
restriction s'applique au stade de la production et 
non à celui de la prospection et de l'exploitation). 

Transport aérien Fédéral (Loi sur les transports au 
Canada) 

La propriété étrangère d'une compagnie aérienne 
est limitée à 25%. 

Édition et distribution de livres Fédéral (Loi sur Investissement Canada 
et lignes directrices complémentaires) 

L'investissement étranger dans les nouvelles 
entreprises est limité aux coentreprises sous 
contrôle canadien. 

L'acquisition étrangère d'entreprises existantes 
sous contrôle canadien est autorisée uniquement si: 

a) l'entreprise traverse des difficultés 
financières évidentes;  et 

b) des Canadiens ont eu une occasion réelle et 
équitable d'acheter l'entreprise. 

Publication de périodiques Fédéral (Loi sur Investissement Canada 
et lignes directrices complémentaires) 

L'acquisition étrangère de maisons d'édition de 
périodiques appartenant à des Canadiens et 
contrôlées par des Canadiens n'est pas autorisée.  
Les investissements étrangers dans le secteur de 
l'édition de périodiques, y compris les 
investissements visant à établir ou à acquérir, 
directement ou indirectement, des entreprises 
étrangères pour produire et vendre des périodiques 
au Canada et pour avoir accès au marché canadien 
des services de publicité, sont autorisés à condition 
que l'investisseur s'engage à ce que les périodiques 
aient un contenu rédactionnel canadien majoritaire. 

Radiodiffusion Fédéral (Loi sur la radiodiffusion, 
Instructions à l'intention du CRTC 
(Inadmissibilité de non-Canadiens)) 

La propriété étrangère des entreprises de 
radiodiffusion, de programmation et de distribution 
est limitée à 20% des actions avec droit de vote 
(maximum de 33,3% dans le cas d'une société 
mère). 

Distribution cinématographique Fédéral (Loi sur Investissement Canada 
et lignes directrices complémentaires) 

L'acquisition étrangère d'un distributeur sous 
contrôle canadien n'est pas autorisée.  
L'investissement étranger dans les nouvelles 
entreprises de distribution est autorisé uniquement 
pour l'importation et la distribution de produits 
exclusifs (l'importateur détient les droits mondiaux 
ou il est un investisseur important).  L'acquisition 
directe ou indirecte d'entreprises étrangères de 
distribution au Canada par des sociétés à 
participation étrangère n'est autorisée que si 
l'investisseur s'engage à réinvestir une partie de ses 
gains canadiens "en conformité avec les politiques 
nationales et culturelles". 
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Secteur Niveau de gouvernement 
(base juridique) 

Limitation 

Télécommunications Fédéral (Loi sur les télécommunications) La propriété étrangère d'exploitants canadiens de 
réseaux de télécommunication (terrestres 
uniquement) est limitée à 20% des actions 
détenues directement et à 33,3% des actions 
détenues indirectement (46,7% pour la propriété 
étrangère combinée directe et indirecte).  La 
propriété étrangère des actions sans droit de vote 
n'est soumise à aucune restriction.  Les restrictions 
ne s'appliquent pas à la propriété ou à l'exploitation 
de câbles sous-marins internationaux, de stations 
terriennes qui assurent des services de 
télécommunication par satellites et, depuis 
juillet 2010, de satellites. 

 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements communiqués par le gouvernement canadien. 
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Tableau AII.3 
Participation au mécanisme de règlement des différends de l'OMC, 2007-2010a 

Objet du différend Plainte 
visant/déposée par 

(série des documents 
de l'OMC) 

Demande de 
consultations 

Date 
d'établisse-

ment du 
groupe 
spécial 

Date de 
distribution 
du rapport 
du Groupe 

spécial 

Distribution 
du rapport 
de l'Organe 

d'appel 

Autres faits 
nouveaux 

En tant que partie 
défenderesse 

      

Certaines mesures affectant le 
secteur de la production 
d'énergie renouvelable 

Canada/Japon 
(WT/DS412/...) 

13.09.10 Non s.o. s.o. Néant 

Exonérations et réductions 
fiscales pour le vin et la bière 

Canada/CE 
(WT/DS354) 

29.11.06 Non Non Non Solution 
convenue d'un 
commun accord 
(23.12.08) 

Droits antidumping et 
compensateurs provisoires 
visant le maïs en grains en 
provenance des États-Unis 

Canada/États-Unis 
(WT/DS338/...) 

17.03.06 Non s.o. s.o. Néant 

Mesures de rétorsion dans le 
différend CE - Hormones 

Canada/CE 
(WT/DS321/...) 

08.11.04 17.02.05 31.03.08 16.10.08 Néant 

Crédits à l'exportation et 
garanties de prêts accordés 
pour les aéronefs régionaux 

Canada/Brésil 
(WT/DS222/...) 

22.01.01 12.03.01 28.01.02 Non Recours à 
l'article 22.6 du 
rapport 
d'arbitrage 
(17.02.03) 

En tant que partie 
plaignante 

      

Mesures prohibant 
l'importation et la 
commercialisation de produits 
dérivés du phoque 

CE/Canada 
(WT/DS400/...) 

02.11.09 Non s.o. s.o. s.o. 

Mesures visant l'importation 
de viande bovine et de 
produits à base de viande 
bovine en provenance du 
Canada 

Corée/Canada 
(WT/DS391/...) 

09.04.09 31.08.09 s.o. s.o. s.o. 

Certaines prescriptions en 
matière d'étiquetage indiquant 
le pays d'origine 

États-Unis/Canada 
(WT/DS384/...) 

 

01.12.08 19.11.09 s.o. s.o. s.o. 

Mesures affectant les services 
d'informations financières et 
les fournisseurs étrangers 
d'informations financières 

Chine/Canada 
(WT/DS378/...) 

20.06.08 Non s.o. s.o. Solution 
convenue d'un 
commun accord 
(04.12.08) 

Certaines mesures prohibant 
l'importation et la 
commercialisation de produits 
dérivés du phoque 

CE/Canada 
(WT/DS369/...) 

25.09.07 Non s.o. s.o. s.o. 

Subventions et autres mesures 
de soutien interne pour le maïs 
et d'autres produits agricoles 

États-Unis/Canada 
(WT/DS357/...) 

08.01.07 17.12.07 s.o. s.o. s.o. 

Mesures affectant les 
importations de pièces 
automobiles 

Chine/Canada 
(WT/DS342/...) 

13.04.06 26.10.06 18.07.08 15.12.08 Néant 

Détermination de la 
Commission du commerce 
international concernant le blé 
de force roux de printemps en 
provenance du Canada 

États-Unis/Canada 
(WT/DS310/...) 

08.04.04 Non 
(reporté) 

s.o. s.o. Néant 



WT/TPR/S/246/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 202 

 
 

  

Objet du différend Plainte 
visant/déposée par 

(série des documents 
de l'OMC) 

Demande de 
consultations 

Date 
d'établisse-

ment du 
groupe 
spécial 

Date de 
distribution 
du rapport 
du Groupe 

spécial 

Distribution 
du rapport 
de l'Organe 

d'appel 

Autres faits 
nouveaux 

Mesures affectant l'agrément 
et la commercialisation des 
produits biotechnologiques 

CE/Canada 
(WT/DS292/...) 

13.05.03 29.08.03 29.09.06 s.o. Solution 
convenue d'un 
commun accord 
(15.07.09) 

États-Unis – Loi de 2000 sur la 
compensation pour 
continuation du dumping et 
maintien de la subvention 

États-Unis/Canada 
(WT/DS234/...) 

21.05.01 10.09.01 16.09.02 16.01.03 Néant 

 
s.o. Sans objet. 
 
a Octobre, sauf indication contraire. 
 
Source: Secrétariat de l'OMC. 
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Tableau AII.4 
Notifications à l'OMC, janvier 2006 à octobre 2010 

Disposition juridique Description de la prescription Périodicité Document de l'OMC (le plus récent ou série) 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 

Article XXIV:7 Unions douanières et zones de 
libre-échange 

Ad hoc WT/REG270/N/1, 4 août 2009 

WT/REG271/N/1, 6 août 2009 

Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII du GATT de 1994 (commerce d'État) 

Article XVII:4 a) Activités des entreprises 
commerciales d'État 

Annuelle G/STR/N/13/CAN, 6 août 2010 

Accord sur l'agriculture 

Articles 5:7 et 18:2 Sauvegarde spéciale Annuelle G/AG/N/CAN/76, 2 mars 2009 

Articles 10 et 18:2 Subventions à l'exportation Annuelle G/AG/N/CAN/80, 25 mai 2010 

Article 12:1 b) Nouvelles restrictions à 
l'exportation 

Ad hoc Aucune notification présentée 

Article 16:2 Effets négatifs possibles du 
programme de réforme sur les pays 
les moins avancés et les pays en 
développement importateurs nets 
de produits alimentaires 

Annuelle G/AG/N/CAN/72, 24 novembre 2008 

Article 18:2 Importations assujetties à des 
contingents tarifaires 

Annuelle G/AG/N/CAN/79, 4 août 2009 

Article 18:2 et 18:3 Soutien interne Annuelle et ad hoc G/AG/N/CAN/73, 27 février 2009 (tableau DS:2) 
et G/AG/N/CAN/71, 25 janvier 2008 
(tableau DS:1) 

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 

Article 7 et Annexe B Règlements SPS en projet (dont 
mesures d'urgence ou mesures 
proposées) 

Ad hoc (Voir le tableau III.12) 

Paragraphe 3 de 
l'Annexe B 

Point d'information Une fois, puis lors de 
modifications 

G/SPS/ENQ/25, 15 octobre 2009 

Paragraphe 10 de 
l'Annexe B 

Autorité nationale responsable des 
notifications 

Une fois, puis lors de 
modifications 

G/SPS/NNA/15, 15 octobre 2009 

Accord sur les obstacles techniques au commerce 

Articles 2, 3, 5 et 7 Règlements techniques en projet et 
adoptés 

Avant l'adoption des 
mesures ou 
immédiatement après 

142 notifications (dont révisions) 
(http://tbtims.wto.org) 

Article 10.1 et 10.3 Point d'information Une fois, puis lors de 
modifications 

G/TBT/ENQ/137, 15 juin 2010 

Article 15.2 Mesures relatives à l'application et 
à l'administration 

Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Paragraphe J du Code 
de pratique pour 
l'élaboration, l'adoption 
et l'application des 
normes 

Programme de travail des 
organismes ayant accepté le Code 

Biannuelle Pas de nouvelle notification 

Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC) 

Article 5:1 MIC qui ne sont pas conformes 
aux dispositions de l'Accord 

Une fois Aucune notification présentée 

Accord sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT de 1994 (Accord antidumping) 

Article 16.4 Mesures antidumping prises au 
cours des six derniers mois 

Biannuelle G/ADP/N/202/CAN, 22 septembre 2010 

Article 16.5 Autorité chargée de l'enquête Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Article 18.5 Lois et réglementations Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 
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Disposition juridique Description de la prescription Périodicité Document de l'OMC (le plus récent ou série) 

Accord sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT de 1994 (Accord sur l'évaluation en douane) 

Article 22:2 Législation Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Décision du Comité de 
l'évaluation en douane 
(12.05.95) 

Réponses à la liste de questions Une fois Pas de nouvelle notification 

Accords sur l'inspection avant expédition 

Article 5 Lois ou règlements notifiés Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Accord sur les règles d'origine 

Article 5:1 Règles, décisions judiciaires Une fois Pas de nouvelle notification 

Article 5:2 Modifications des règles d'origine 
non préférentielles 

Ad hoc Pas de nouvelle notification 

Annexe II Règles d'origine non préférentielles 
et préférentielles 

Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Accord sur les procédures de licences d'importation 

Articles 1:4 a) et 8:2 b) Lois et règlements Une fois, puis lors de 
modifications 

G/LIC/N/1/CAN/2, 10 juin 2009 

Article 5 Procédures de licences 
d'importation 

Ad hoc Aucune notification présentée 

Article 7:3 Questionnaire Annuelle G/LIC/N/3/CAN/9, 18 octobre 2010 

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires 

Article 25.1 Article XVI:1 du GATT de 1994 et 
article 25 de l'Accord SMC 

Tous les trois ans 
pour les notifications 
complètes;  annuelle 
pour les mises à jour 

G/SCM/N/186/CAN, 9 septembre 2009 

Article 25.11 Droits compensateurs appliqués au 
cours des six derniers mois 

Biannuelle G/SCM/N/212/CAN, 22 septembre 2010 

Article 25.12 Autorité chargée de l'enquête et 
procédures internes en matière 
d'enquêtes 

Une fois Pas de nouvelle notification 

Article 32.6 Lois et règlements Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Accord sur les sauvegardes 

Article 12:6 Lois et règlements Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Article 12:1 a) Ouverture d'une enquête Ad hoc Aucune notification présentée 

Article 12:1 b) Constatation Ad hoc Aucune notification présentée 

Décision du Comité des 
sauvegardes du 
6 novembre 1995 

Clôture Ad hoc Aucune notification présentée 

Accord général sur le commerce des services (AGCS) 

Article III:3 Législation Ad hoc Aucune notification présentée 

Articles III:4 et IV:2 Point de contact et d'information Une fois, puis lors de 
modifications 

S/ENQ/78/Rev.11, 26 octobre 2009 

Article V:7 a) Accords d'intégration économique Une fois seulement S/C/N/508, 4 août 2009 

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) 

Article 63:2 Lois et règlements Une fois, puis lors de 
modifications 

IP/N/1/CAN/3+4, 18 avril 2008;  IP/N/1/CAN/P/8 
et IP/N/1/CAN/U/5, 21 avril 2008;  
IP/N/1/CAN/T/1/Add.1, IP/N/1/CAN/E/1 et 
IP/N/1/CAN/2, 22 avril 2008;  IP/N/1/CAN/P/9 et 
IP/N/1/CAN/5, 21 octobre 2008 

Article 69 Points de contact Une fois, puis lors de 
modifications 

IP/N/3/Rev.11/Add.1, 22 avril 2010 
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Disposition juridique Description de la prescription Périodicité Document de l'OMC (le plus récent ou série) 

Réunion du Conseil des 
ADPIC, 
22-25 juillet 1996 

Points de contact aux fins de la 
coopération technique en rapport 
avec les ADPIC 

Une fois, puis lors de 
modifications 

IP/N/7/Rev.3/Add.1, 29 avril 2010 

Décision du Conseil des 
ADPIC du 
21 novembre 1995 

Liste de questions concernant les 
moyens de faire respecter les droits

Une fois, puis lors de 
modifications 

Pas de nouvelle notification 

Accord sur les marchés publics 

Document de l'OMC 
GPA/1, Annexe 3 

Valeur de seuil nationale Biannuelle GPA/W/309/Add.2, 21 décembre 2009 

Article XIX:5 Statistiques relatives aux marchés 
publics 

Annuelle GPA/94/Add.3, 12 juin 2009 

 
Source: Secrétariat de l'OMC. 
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Tableau AIII.1 
Analyse récapitulative des droits NPF, 2010 

Désignation NPF  

Nombre de 
lignes 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Coefficient 
de variation 

(CV) 

Moyenne 
consolidée 
finalea (%) 

Total 8 192 5,4 0-532,2 4,7 7,8 

SH 01-24 1 295 20,7 0-313,5 2,9 21,7 

SH 25-97 6 897 2,6 0-532,2 3,3 5,4 

Par catégorie OMC      

Produits agricoles selon définition OMC 1 228 22,5 0-532,2 2,8 22,6 

- Animaux et produits d'origine animale 153 52,8 0-295,12 1,7 54,2 

- Produits laitiers 37 237,3 1,5-313,5 0,3 237,4 

- Café et thé, cacao, sucre, etc. 302 19,9 0-287,3 2,8 21,6 

- Fleurs coupées et plantesb 43 2,5 0-16 1,7 2,3 

- Fruits et légumes 303 4,7 0-19 1,1 5,0 

- Céréales 17 14,2 0-94,5 2,1 15,5 

- Graines oléagineuses, graisses et huiles et produits 
dérivés 

91 6,6 0-218 3,6 7,0 

- Boissons et liquides alcooliques 122 5,2 0-256 4,6 7,6 

- Tabacsb 16 7,1 0-13 0,5 7,0 

- Autres produits agricoles, n.d.a. 144 10,8 0-532,2 5,2 8,4 

Produits non agricoles selon définition OMC (y compris le 
pétrole) 

6 964 2,5 0-25 1,9 5,3 

- Produits non agricoles selon définition OMC (à 
l'exception du pétrole) 

6 947 2,5 0-25 1,9 5,3 

- Poissons et produits à base de poisson 148 1,4 0-11 1,8 1,6 

- Produits minéraux, pierres gemmes et métaux précieux 396 1,4 0-15,5 2,0 3,1 

- Métaux 891 0,9 0-11 2,6 2,7 

- Produits chimiques et articles photographiques 1 263 1,0 0-24 2,4 4,6 

- Cuirs, caoutchouc, chaussures et articles de voyage 360 3,9 0-20 1,6 7,4 

- Bois, pâte à papier, papier et meubles 330 1,4 0-15,5 2,2 1,7 

- Textiles et vêtements 1 556 5,6 0-18 1,2 11,9 

- Matériel de transport 221 5,6 0-25 1,2 5,8 

- Machines non électriques 719 0,6 0-9 3,2 3,5 

- Machines électriques 465 1,3 0-9 2,0 4,4 

- Produits non agricoles, n.d.a. 598 3,0 0-18 1,3 3,9 

- Pétrole 17 0,6 0-5 2,8 6,8 

Par secteur de la CITIc      

Agriculture et pêche 423 7,1 0-292,5 4,5 7,4 

Industries extractives 105 0,2 0-12,5 6,8 1,6 

Industries manufacturières 7 663 5,4 0-532,2 4,7 7,9 

Par section du SH      

01 Animaux vivants et produits du règne animal 283 53,2 0-313,5 1,8 56,4 

02 Produits du règne végétal 427 4,8 0-94,5 2,1 4,9 

03 Graisses et huiles 63 9,5 0-218 3,0 10,2 

04 Produits des industries alimentaires, etc. 522 17,3 0-295,12 3,0 19,4 

05 Produits minéraux 174 0,3 0-12,5 5,5 2,2 

06 Produits des industries chimiques et des industries 
connexes 

1 120 1,8 0-532,2 10,4 4,8 
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Désignation NPF  

Nombre de 
lignes 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

Coefficient 
de variation 

(CV) 

Moyenne 
consolidée 
finalea (%) 

07 Matières plastiques et caoutchouc 381 1,9 0-15,5 1,7 6,1 

08 Peaux et cuirs 183 1,8 0-15,5 2,2 5,4 

09 Bois et ouvrages en bois 136 2,5 0-11 1,3 3,8 

10 Pâtes, papier, etc. 177 0,0 0-0 .. 0,0 

11 Matières textiles et ouvrages en ces matières 1 504 5,5 0-18 1,3 11,9 

12 Chaussures, coiffures 99 11,1 0-20 0,7 12,0 

13 Ouvrages en pierres 195 1,9 0-15,5 1,6 4,3 

14 Pierres gemmes, etc. 65 1,6 0-8,5 1,9 3,2 

15 Métaux communs et ouvrages en ces métaux 883 1,1 0-11 2,4 2,9 

16 Machines 1 191 0,8 0-9 2,6 3,7 

17 Matériel de transport 237 5,5 0-25 1,2 5,6 

18 Instruments de précision 324 1,6 0-14 1,9 2,9 

19 Armes et munitions 31 3,8 0-7,5 0,7 5,0 

20 Produits divers 188 5,6 0-18 0,8 6,0 

21 Objets d'art, etc. 9 1,4 0-7 2,0 1,6 

Par stade de transformation      

Premier stade de transformation 789 4,5 0-292,5 5,8 5,1 

Produits semi-finis 2 917 1,2 0-270 5,0 5,3 

Produits finis 4 486 8,3 0-532,2 3,9 9,7 

 
.. Non disponible. 
 
a Les taux consolidés sont indiqués selon la classification du SH2002 et les taux appliqués selon le SH2007;  il peut donc y avoir 

une différence dans le nombre de lignes prises en compte dans le calcul. 
b Les taux consolidés et les taux appliqués ne sont pas comparables en raison des différences existant dans leurs nomenclatures;  le 

nombre de lignes est différent. 
c Classification CITI (Rev.2), à l'exclusion de l'électricité (1 ligne). 
 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.2 
Moyennes tarifaires pour les accords préférentiels en vigueur au mois de février 2007 
(Pourcentage) 

Désignation NPF États-Unis Mexique Chili Israël Costa 
Rica 

Australie Nouvelle-
Zélande 

Total 5,4 2,6 2,6 2,6 3,2 2,9 5,2 5,2 

SH 01-24 20,7 16,2 16,4 16,0 19,8 16,5 20,4 20,4 

SH 25-97 2,6 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 2,4 2,4 

Par catégorie OMC         

Produits agricoles selon définition 
OMC 

22,5 17,7 17,9 17,5 21,3 18,0 22,3 22,2 

- Animaux et produits d'origine 
animale 

52,8 49,5 50,8 49,7 52,8 50,5 52,3 52,2 

- Produits laitiers 237,3 236,9 237,3 236,9 237,3 236,9 237,3 237,3 

- Café et thé, cacao, sucre, etc. 19,9 13,0 13,8 13,0 17,7 13,5 19,6 19,6 

- Fleurs coupées et plantes 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 0,8 

- Fruits et légumes 4,7 0,0 0,0 0,0 3,6 0,0 4,4 0,8 

- Céréales 14,2 0,0 0,0 0,0 14,2 0,0 14,2 14,2 

- Graines oléagineuses, graisses et 
huiles et produits dérivés 

6,6 3,2 0,0 0,0 6,6 2,4 6,3 6,3 

- Boissons et liquides alcooliques 5,2 2,1 2,1 2,1 4,8 2,1 5,2 5,2 

- Tabacs 7,1 0,0 0,0 0,0 7,1 0,0 7,1 7,1 

- Autres produits agricoles, n.d.a. 10,8 6,3 6,3 6,3 8,4 6,3 10,7 10,7 

Produits non agricoles selon définition 
OMC (y compris le pétrole) 

2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 2,2 2,2 

- Produits non agricoles selon 
définition OMC (à l'exception du 
pétrole) 

2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 2,2 2,2 

- Poissons et produits à base de 
poisson 

1,4 0,0 0,0 0,0 1,3 0,0 1,3 1,2 

- Produits minéraux, pierres gemmes 
et métaux précieux 

1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 1,3 1,3 

- Métaux 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 0,8 

- Produits chimiques et articles 
photographiques 

1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 0,9 

- Cuirs, caoutchouc, chaussures et 
articles de voyage 

3,9 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 3,0 3,0 

- Bois, pâte à papier, papier et 
meubles 

1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 1,4 1,4 

- Textiles et vêtements 5,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 5,0 5,0 

- Matériel de transport 5,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,2 5,2 

- Machines non électriques 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,6 

- Machines électriques 1,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 0,9 

- Produits non agricoles, n.d.a. 3,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 2,9 2,9 

- Pétrole 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,6 

Par secteur de la CITIa         

Agriculture et pêche 7,1 4,3 4,4 4,3 6,6 4,3 6,9 6,9 

Industries extractives 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 

Industries manufacturières 5,4 2,6 2,6 2,6 3,0 2,8 5,2 5,1 
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Désignation NPF États-Unis Mexique Chili Israël Costa 
Rica 

Australie Nouvelle-
Zélande 

Par section du SH         

01 Animaux vivants et produits du 
règne animal 

53,2 51,9 52,3 51,9 53,2 52,4 53,1 53,1 

02 Produits du règne végétal 4,8 0,0 0,0 0,0 4,1 0,0 4,4 4,4 

03 Graisses et huiles 9,5 4,6 0,0 0,0 9,5 3,5 9,2 9,2 

04 Produits des industries 
alimentaires, etc. 

17,3 11,7 12,3 11,7 15,7 11,9 17,0 16,9 

05 Produits minéraux 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,3 

06 Produits des industries chimiques 
et des industries connexes 

1,8 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 1,7 1,7 

07 Matières plastiques et caoutchouc 1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 1,9 1,9 

08 Peaux et cuirs 1,8 0,0 0,0 0,0 0,0 1,3 1,5 1,5 

09 Bois et ouvrages en bois 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,5 2,5 

10 Pâtes, papier, etc. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

11 Matières textiles et ouvrages en 
ces matières 

5,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 4,9 4,9 

12 Chaussures, coiffures 11,1 0,0 0,0 0,0 0,0 1,1 8,1 8,1 

13 Ouvrages en pierres 1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 1,7 1,7 

14 Pierres gemmes, etc. 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,6 1,6 

15 Métaux communs et ouvrages en 
ces métaux 

1,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 1,0 

16 Machines 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,6 

17 Matériel de transport 5,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,1 5,1 

18 Instruments de précision 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 1,5 

19 Armes et munitions 3,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,4 3,4 

20 Produits divers 5,6 0,0 0,0 0,0 0,0 1,8 5,3 5,3 

21 Objets d'art, etc. 1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,4 1,4 

Par stade de transformation       

Premier stade de transformation 4,5 2,8 2,8 2,8 4,1 2,8 4,3 4,3 

Produits semi-finis 1,2 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 1,2 1,2 

Produits finis 8,3 4,3 4,3 4,3 5,0 4,6 7,9 7,9 

 
a Classification CITI (Rev.2), à l'exclusion de l'électricité (1 ligne). 
 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.3 
Moyennes tarifaires pour les accords préférentiels mis en œuvre depuis février 2007 
(Pourcentage) 

Désignation  AELE  

NPF Islande Norvège Suisse et 
Liechtenstein 

Pérou 

Total 5,4 3,0 3,2 3,2 2,7 

SH 01-24 20,7 18,3 19,8 19,8 16,4 

SH 25-97 2,6 0,2 0,2 0,2 0,2 

Par catégorie OMC      

Produits agricoles selon définition OMC 22,5 20,1 21,7 21,8 17,9 

- Animaux et produits d'origine animale 52,8 52,7 52,0 52,7 49,6 

- Produits laitiers 237,3 237,3 237,3 237,3 237,2 

- Café et thé, cacao, sucre, etc. 19,9 16,6 18,2 18,1 13,3 

- Fleurs coupées et plantes 2,5 1,7 2,3 2,5 0,4 

- Fruits et légumes 4,7 0,8 4,0 4,3 0,0 

- Céréales 14,2 14,2 14,2 14,2 0,0 

- Graines oléagineuses, graisses et huiles et produits 
dérivés 

6,6 3,3 6,2 6,2 3,2 

- Boissons et liquides alcooliques 5,2 3,3 4,0 3,2 2,1 

- Tabacs 7,1 0,0 7,1 7,1 0,0 

- Autres produits agricoles, n.d.a. 10,8 10,2 10,6 10,6 6,3 

Produits non agricoles selon définition OMC (y compris 
le pétrole) 

2,5 0,0 0,0 0,0 0,1 

- Produits non agricoles selon définition OMC 
(à l'exception du pétrole) 

2,5 0,0 0,0 0,0 0,1 

- Poissons et produits à base de poisson 1,4 0,0 0,0 1,3 0,0 

- Produits minéraux, pierres gemmes et métaux précieux 1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Métaux 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Produits chimiques et articles photographiques 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Cuirs, caoutchouc, chaussures et articles de voyage 3,9 0,0 0,0 0,0 0,5 

- Bois, pâte à papier, papier et meubles 1,4 0,0 0,0 0,0 0,1 

- Textiles et vêtements 5,6 0,0 0,0 0,0 0,1 

- Matériel de transport 5,6 1,2 1,2 1,2 1,5 

- Machines non électriques 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Machines électriques 1,3 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Produits non agricoles, n.d.a. 3,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

- Pétrole 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 

Par secteur de la CITIa      

Agriculture et pêche 7,1 5,6 6,9 7,1 4,3 

Industries extractives 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 

Industries manufacturières 5,4 2,9 3,1 3,1 2,7 

Par section du SH      

01 Animaux vivants et produits du règne animal 53,2 53,0 52,8 53,0 51,9 

02 Produits du règne végétal 4,8 2,5 4,6 4,8 0,0 

03 Graisses et huiles 9,5 4,7 8,7 8,7 4,6 

04 Produits des industries alimentaires, etc. 17,3 14,0 15,4 15,3 11,9 

05 Produits minéraux 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 

06 Produits des industries chimiques et des industries 
connexes 

1,8 0,9 0,9 0,9 0,6 
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Désignation  AELE  

NPF Islande Norvège Suisse et 
Liechtenstein 

Pérou 

07 Matières plastiques et caoutchouc 1,9 0,0 0,0 0,0 0,1 

08 Peaux et cuirs 1,8 0,0 0,0 0,0 0,2 

09 Bois et ouvrages en bois 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

10 Pâtes, papier, etc. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

11 Matières textiles et ouvrages en ces matières 5,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

12 Chaussures, coiffures 11,1 0,0 0,0 0,0 1,4 

13 Ouvrages en pierres 1,9 0,0 0,0 0,0 0,1 

14 Pierres gemmes, etc. 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 

15 Métaux communs et ouvrages en ces métaux 1,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

16 Machines 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

17 Matériel de transport 5,5 1,1 1,1 1,1 1,4 

18 Instruments de précision 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 

19 Armes et munitions 3,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

20 Produits divers 5,6 0,0 5,3 0,0 0,2 

21 Objets d'art, etc. 1,4 0,0 1,4 0,0 0,0 

Par stade de transformation      

Premier stade de transformation 4,5 3,5 4,2 4,3 2,8 

Produits semi-finis 1,2 0,2 0,3 0,3 0,0 

Produits finis 8,3 4,8 4,9 4,9 4,5 

 
a Classification CITI (Rev.2), à l'exclusion de l'électricité (1 ligne). 
 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.4 
Préférences tarifaires non réciproques accordées par le Canada 
(Pourcentage) 

Désignation NPF TPG PMA Pays des 
Caraïbes 

membres du 
Commonwealth 

Total 5,4 4,8 2,6 4,0 

SH 01-24 20,7 19,9 16,0 17,3 

SH 25-97 2,6 2,0 0,1 1,5 

Par catégorie OMC     

Produits agricoles selon définition OMC 22,5 21,7 17,7 19,0 

- Animaux et produits d'origine animale 52,8 52,2 49,5 49,5 

- Produits laitiers 237,3 237,3 236,9 236,9 

- Café et thé, cacao, sucre, etc. 19,9 18,6 13,0 16,1 

- Fleurs coupées et plantes 2,5 1,6 0,0 0,0 

- Fruits et légumes 4,7 4,0 0,0 0,0 

- Céréales 14,2 14,2 0,0 12,9 

- Graines oléagineuses, graisses et huiles et produits 
dérivés 

6,6 5,2 0,0 3,2 

- Boissons et liquides alcooliques 5,2 4,6 2,1 2,1 

- Tabacs 7,1 4,3 0,0 0,0 

- Autres produits agricoles, n.d.a. 10,8 10,2 8,2 9,8 

Produits non agricoles selon définition OMC (y compris 
le pétrole) 

2,5 1,8 0,0 1,3 

- Produits non agricoles selon définition OMC (à 
l'exception du pétrole) 

2,5 1,8 0,0 1,3 

- Poissons et produits à base de poisson 1,4 1,1 0,0 0,0 

- Produits minéraux, pierres gemmes et métaux 
précieux 

1,4 0,5 0,0 0,0 

- Métaux 0,9 0,5 0,0 0,0 

- Produits chimiques et articles photographiques 1,0 0,3 0,0 0,0 

- Cuirs, caoutchouc, chaussures et articles de voyage 3,9 3,1 0,0 2,2 

- Bois, pâte à papier, papier et meubles 1,4 0,6 0,0 0,0 

- Textiles et vêtements 5,6 5,2 0,0 5,4 

- Matériel de transport 5,6 4,4 0,0 0,0 

- Machines non électriques 0,6 0,2 0,0 0,0 

- Machines électriques 1,3 0,5 0,0 0,0 

- Produits non agricoles, n.d.a. 3,0 1,2 0,0 0,1 

- Pétrole 0,6 0,0 0,0 0,0 

Par secteur de la CITIa     

Agriculture et pêche 7,1 6,4 4,3 4,8 

Industries extractives 0,2 0,0 0,0 0,0 

Industries manufacturières 5,4 4,7 2,6 4,0 

Par section du SH     

01 Animaux vivants et produits du règne animal 53,2 53,0 51,9 51,9 

02 Produits du règne végétal 4,8 4,0 0,0 1,8 

03 Graisses et huiles 9,5 7,5 0,0 4,6 

04 Produits des industries alimentaires, etc. 17,3 16,3 11,7 12,8 

05 Produits minéraux 0,3 0,0 0,0 0,0 
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Désignation NPF TPG PMA Pays des 
Caraïbes 

membres du 
Commonwealth 

06 Produits des industries chimiques et des industries 
connexes 

1,8 1,2 0,9 0,9 

07 Matières plastiques et caoutchouc 1,9 1,2 0,0 0,0 

08 Peaux et cuirs 1,8 1,1 0,0 0,0 

09 Bois et ouvrages en bois 2,5 0,9 0,0 0,0 

10 Pâtes, papier, etc. 0,0 0,0 0,0 0,0 

11 Matières textiles et ouvrages en ces matières 5,5 5,2 0,0 5,5 

12 Chaussures, coiffures 11,1 9,0 0,0 10,0 

13 Ouvrages en pierres 1,9 0,6 0,0 0,0 

14 Pierres gemmes, etc. 1,6 0,8 0,0 0,0 

15 Métaux communs et ouvrages en ces métaux 1,1 0,6 0,0 0,0 

16 Machines 0,8 0,3 0,0 0,0 

17 Matériel de transport 5,5 4,2 0,0 0,0 

18 Instruments de précision 1,6 0,5 0,0 0,0 

19 Armes et munitions 3,8 0,2 0,0 0,0 

20 Produits divers 5,6 3,2 0,0 0,0 

21 Objets d'art, etc. 1,4 0,0 0,0 0,0 

Par stade de transformation     

Premier stade de transformation 4,5 4,0 2,8 3,1 

Produits semi-finis 1,2 1,1 0,1 1,0 

Produits finis 8,3 7,2 4,3 6,1 

a Classification CITI (Rev.2), à l'exclusion de l'électricité (1 ligne). 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.5 
Participation à des accords sur l'évaluation de la conformité, 2011 

Signataires Type d'instrument Champ d'application 

Conseil canadien des normes (CCN) et American 
National Standards Institute (ANSI) (États-Unis) 

Protocole d'entente – 1991 Coopération pour l'harmonisation des activités 
de normalisation et d'évaluation de la 
conformité 

CCN et American Society for Quality National 
Accreditation Board (ANAB, États-Unis), Joint 
Accreditation System of Australia and New 
Zealand (JAS-Australie/Nouvelle-Zélande), Japan 
Accreditation Board for Conformity Assessment 
(Japon) et Entidad Mexicana de Acreditación 
(Mexique) 

Accord de coopération multilatérale 
en matière d'accréditation (ACMA) 
 – 2005 

Reconnaissance des résultats des systèmes 
d'évaluation de la qualité et de gestion de 
l'environnement ainsi que des programmes 
d'accréditation 

CCN et Administration de la normalisation de la 
Chine (SAC) 

Accord de coopération – 2005 Échange d'informations sur l'élaboration des 
normes et l'évaluation de la conformité 

CCN et d'autres organismes de la Coopération 
interaméricaine d'accréditation 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 2002 

Reconnaissance mutuelle des laboratoires, 
systèmes de gestion de la qualité et 
procédures de certification 

CCN et d'autres organismes de l'International 
Accreditation Forum 

 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 1998 

Reconnaissance du système de gestion de la 
qualité, du système de gestion de 
l'environnement et des certifications de 
produit réalisées par l'organisme 
d'accréditation 

CCN et d'autres organismes de l'International 
Laboratory Accreditation Cooperation (ILAC) 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 2000 

Reconnaissance des accréditations des 
laboratoires 

CCN et d'autres organismes de l'Asia-Pacific 
Laboratory Accreditation Cooperation (APLAC) 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 2000 

Reconnaissance des accréditations des 
laboratoires 

Canada, Mexique et États-Unis (tous trois en tant 
que membres du Comité nord-américain 
d'étalonnage) 

Protocole d'entente – 2001 Promotion de l'harmonisation des systèmes 
d'accréditation des laboratoires et de la 
reconnaissance mutuelle des mesures réalisées 
par les laboratoires agréés 

Conseil national de recherches (Canada), Centro 
Nacional de Metrología (Mexique) et National 
Institute of Standards and Technology (tous trois 
en tant que membres des Instituts de la 
Coopération nord-américaine en 
métrologie-NORAMET) 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 1999 

Coopération technique touchant les méthodes 
et l'application des activités de métrologie 

CCN et Occupational Health and Safety 
Administration (OSHA, États-Unis) 

Accord de coopération – 1997 Échange de renseignements, participation aux 
évaluations et harmonisation des politiques et 
procédures 

CCN et d'autres organismes de la Pacific 
Accreditation Cooperation 

Accord de reconnaissance mutuelle  
– 1998 

Reconnaissance du système de gestion de la 
qualité, du système de gestion de 
l'environnement et des certifications de 
produits réalisées par l'organisme 
d'accréditation 

Canada et autres membres de l'APEC Accord de reconnaissance mutuelle Procédures de certification et résultats 
associés pour l'équipement terminal, 
l'équipement radio, la compatibilité 
électromagnétique (CEM) et la sécurité 
électrique 

Canada et membres de l'AELE 

 

Accord de reconnaissance mutuellea Télécommunications, CEM, bateaux de 
plaisance, instruments médicaux (n'est pas 
mis en œuvre), sécurité électrique (n'est pas 
mis en œuvre), bonnes pratiques de 
fabrication dans l'industrie pharmaceutique 

Canada et Communauté européenne Accord de reconnaissance mutuellea Télécommunications, CEM, bateaux de 
plaisance, instruments médicaux (n'est pas 
mis en œuvre), sécurité électrique (n'est pas 
mis en œuvre), bonnes pratiques de 
fabrication dans l'industrie pharmaceutique 
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Signataires Type d'instrument Champ d'application 

Canada et Suisse Accord de reconnaissance mutuellea Télécommunications, CEM, bateaux de 
plaisance, instruments médicaux (n'est pas 
mis en œuvre), sécurité électrique (n'est pas 
mis en œuvre), bonnes pratiques de 
fabrication dans l'industrie pharmaceutique 

Canada et autres membres de la Commission 
interaméricaine des télécommunications (CITEL) 

Accord de reconnaissance mutuelle Procédures de certification et résultats 
associés pour l'équipement terminal, 
l'équipement radio, la compatibilité 
électromagnétique (CEM) et la sécurité 
électrique 

Canada et Australie Accord de reconnaissance mutuelle Certification et acceptation des certificats de 
bonnes pratiques de fabrication des fabricants 
de produits pharmaceutiques 

 
a Juridiquement contraignant. 
 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.6 
Lois, règlements, accords et politiques visant directement les marchés publics  

Législation/politique Source 

Niveau fédéral  

Loi sur l'administration financière http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11 

Règlement sur les marchés de l'État http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-
402/?showtoc=&instrumentnumber=DORS-87-402 

Politique sur les marchés du Conseil du Trésor http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494 

Politique sur les services communs du Conseil du Trésor http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12025 

Politique sur l'approbation des projets du Conseil du Trésor http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12075 

Politique de planification des investissements du Conseil du 
Trésor 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12037 

Politique sur la gestion des projets du Conseil du Trésor http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12629 

Loi fédérale sur la responsabilité http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-5.5 

Loi sur le Ministère des travaux publics et des services 
gouvernementaux 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2 

Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-18.3 

Règlement sur les enquêtes du Tribunal canadien du commerce 
extérieur sur les marchés publics 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-602 

Ententes sur les revendications territoriales globales http://www.ainc-inac.gc.ca/al/ldc/ccl/index-fra.asp 

Loi sur la concurrence http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34 

Niveau provincial/territorial  

Alberta  

- Accord entre la Colombie-Britannique et l'Alberta sur le 
commerce, l'investissement et la mobilité de la 
main-d'œuvre (TILMA), article 14 

http://www.tilma.ca/pdf/TILMA_Agreement_April2009.pdf 

- New West Partnership Trade Agreement (NWPTA) 
(Accord commercial du nouveau partenariat de l'Ouest) 
entre la Colombie-Britannique, l'Alberta et la Saskatchewan 
(article 14) 

http://www.newwestpartnershiptrade.ca/pdf/NewWestPartnershipTrade
Agreement.pdf 

- Loi sur l'organisation du gouvernement (liste 11) http://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/g10.pdf 

- Règlement n° 210/1998 sur les achats directs http://www.qp.alberta.ca/documents/Regs/1998_210.pdf 

Colombie-Britannique  

- Loi sur les services d'approvisionnement http://www.bclaws.ca/EPLibraries/bclaws_new/document/ID/freeside/0
0_03022_01 

- Loi sur l'administration financière http://www.bclaws.ca/EPLibraries/bclaws_new/document/ID/freeside/0
0_96138_01 

Manitoba  

- Loi sur les achats du gouvernement http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/g090f.php 

- Loi sur la voirie et le transport http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/h040f.php 

- Loi sur les travaux publics http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/p300f.php 

- Loi sur les publications officielles http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/p240f.php 

Nouveau-Brunswick  

- Loi sur les achats publics http://www.gnb.ca/0062/PDF-acts/p-23-1.pdf 

- Règlement sur les achats publics http://www.gnb.ca/0062/regl/p-23-1regl.htm 

- Loi sur les contrats de construction de la Couronne http://www.gnb.ca/0062/PDF-acts/c-36.pdf 

- Règlements sur les contrats de construction de la Couronne http://www.gnb.ca/0062/regl/c-36regl.htm 

- Entente sur les marchés publics de l'Atlantique http://www.cap-cpma.ca/images/pdf/fre/Procurement Agreement 
French.pdf 

- Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et 
du Nouveau-Brunswick/Agreement on the opening of 
procurement for Québec and New Brunswick 

http://www.gnb.ca/0099/tenders/Procurement/2008OC-NBprocurement-
e.pdf (eng) 
http://www.gnb.ca/0099/tenders/Procurement/2008OC-NBprocurement-
f.pdf (fr) 
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Législation/politique Source 

Terre-Neuve-et-Labrador  

- Loi sur l'adjudication publique (chapitre P-45) http://assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/p45.htm 

- Règlements pris en vertu de la Loi sur l'adjudication 
publique 

http://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/regulations/rc980103.htm 

- Loi sur l'Agence des achats gouvernementaux 
(chapitre G-6.1) 

http://assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/g06-1.htm 

- Loi sur les achats conjoints intergouvernementaux 
(chapitre I-19.1) 

http://assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/I19-1.htm 

- Entente sur les marchés publics de l'Atlantique http://www.cap-cpma.ca/images/pdf/fre/Procurement Agreement 
French.pdf 

Territoires du Nord-Ouest Aucun renseignement n'a été fourni 

Nouvelle-Écosse  

- Politique d'approvisionnement de la Nouvelle-Écosse http://www.gov.ns.ca/tenders 

- Entente sur les marchés publics de l'Atlantique http://www.cap-cpma.ca/images/pdf/fre/Procurement Agreement 
French.pdf 

Nunavut Aucun renseignement n'a été fourni 

Ontario  

- Directive du Conseil de gestion du gouvernement relative à 
l'approvisionnement (cette directive n'a pas force de loi et 
est soumise à plusieurs lois et règlements) 

http://www.toronto.ca/inquiry/inquiry_site/cd/gg/add_pdf/77/Procureme
nt/Electronic_Documents/Ontario_Govt/MBS/gsprocd_-_Apr_25-
03.pdf 

Île-du-Prince-Édouard  

- Loi et règlements sur les achats publics http://www.gov.pe.ca/law/statutes/pdf/p-32.pdf 

- Entente sur les marchés publics de l'Atlantique http://www.cap-cpma.ca/images/pdf/fre/Procurement Agreement 
French.pdf 

Québec  

- Loi sur les contrats des organismes publics (L.R.Q., c. 
C-65.1) 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharg
e.php?type=2&file=/C_65_1/C65_1.html 

- Règlement sur les contrats d'approvisionnement des 
organismes publics (c. C-65.1, r. 2) 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharg
e.php?type=3&file=/C_65_1/C65_1R2.HTM 

- Règlement sur les contrats de services des organismes 
publics (c. C-65.1, r. 4) 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharg
e.php?type=3&file=/C_65_1/C65_1R4.HTM 

- Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (c. C-65.1, r. 5) 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharg
e.php?type=3&file=/C_65_1/C65_1R5.HTM 

Saskatchewan  

- Loi de 2004 sur les achats (une Loi sur les achats publics) http://www.publications.gov.sk.ca/details.cfm?p=9882&cl=5 

- Règlement sur les achats (pris en vertu de la Loi sur les 
achats et de la Loi de 1995 sur les règlements) 

http://www.publications.gov.sk.ca/details.cfm?p=9885&cl=5 

- Loi sur les travaux publics et les services http://www.qp.gov.sk.ca/documents/English/Statutes/Statutes/P46-1.pdf

- Loi de 1997 sur les autoroutes et les transports http://www.qp.gov.sk.ca/documents/English/Statutes/Statutes/H3-01.pdf

Yukon  

- Loi sur la gestion des finances publiques http://www.gov.yk.ca/legislation/acts/fiad.pdf 

- Règlements sur la gestion des finances publiques (en 
particulier les Règlements sur les contrats n° 1995/60 et 
n° 1998/179) 

http://www.gov.yk.ca/legislation/regs/oic1995_060.pdf et 
http://www.gov.yk.ca/legislation/regs/oic1998_179.pdf 

 
Source: Sources indiquées. 
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Tableau AIII.7 
Lignes tarifaires NPF pour lesquelles les EAV n'ont pas pu être estimés, 2010a 

Code du SH Désignation des produits (au niveau à quatre chiffres) Taux de droit 

01051122 Volailles vivantes, de l'espèce Gallus domesticus 238% mais pas moins de 30,8 ¢ chacune 

01059492 Volailles vivantes, de l'espèce Gallus domesticus 238% mais pas moins de 1,25 $/kg 

01059912 Volailles vivantes, de l'espèce Gallus domesticus 154,5% mais pas moins de 1,60 $/kg 

02071192 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 238% mais pas moins de 1,67 $/kg 

02071292 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 238% mais pas moins de 1,67 $/kg 

02071392 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 249% mais pas moins de 3,78 $/kg 

02071393 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 249% mais pas moins de 6,74 $/kg 

02071422 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 238% mais pas moins de 6,45 $/kg 

02071492 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 249% mais pas moins de 3,78 $/kg 

02071493 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 249% mais pas moins de 6,74 $/kg 

02072412 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 154,5% mais pas moins de 2,11 $/kg 

02072492 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 154,5% mais pas moins de 1,95 $/kg 

02072592 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 154,5% mais pas moins de 1,95 $/kg 

02072620 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 165% mais pas moins de 2,94 $/kg 

02072630 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 165% mais pas moins de 4,82 $/kg 

02072712 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 154,5% mais pas moins de 4,51 $/kg 

02072792 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 165% mais pas moins de 2,94 $/kg 

02072793 Viandes et abats comestibles des volailles du n° 01.05 165% mais pas moins de 4,82 $/kg 

02090022 Lard sans parties maigres, graisse de porc et graisse de volailles 249% mais pas moins de 6,74 $/kg 

02090024 Lard sans parties maigres, graisse de porc et graisse de volailles 165% mais pas moins de 4,82 $/kg 

02109912 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou 
fumés 

249% mais pas moins de 5,81 $/kg 

02109913 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou 
fumés 

249% mais pas moins de 10,36 $/kg 

02109915 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou 
fumés 

165% mais pas moins de 3,67 $/kg 

02109916 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou 
fumés 

165% mais pas moins de 6,03$/kg 

04011020 Lait et crème de lait, non concentrés ni additionnés de sucre 241% mais pas moins de 34,50 $/hl 

04012020 Lait et crème de lait, non concentrés ni additionnés de sucre 241% mais pas moins de 34,50 $/hl 

04013020 Lait et crème de lait, non concentrés ni additionnés de sucre 292,5% mais pas moins de 2,48 $/kg 

04021020 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 201,5% mais pas moins de 2,01 $/kg 

04022112 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 243% mais pas moins de 2,82 $/kg 

04022122 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 295,5% mais pas moins de 4,29 $/kg 

04022912 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 243% mais pas moins de 2,82 $/kg 

04022922 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 295,5% mais pas moins de 4,29 $/kg 

04029120 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 259% mais pas moins de 78,9 ¢/kg 

04029920 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre 255% mais pas moins de 95,1 ¢/kg 

04031020 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt 237,5% mais pas moins de 46,6 ¢/kg 

04039012 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt 208% mais pas moins de 2,07 $/kg 

04039092 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt 216,5% mais pas moins de 2,15 $/kg 

04041022 Lactosérum, même concentré ou additionné de sucre 208% mais pas moins de 2,07 $/kg 

04049020 Lactosérum, même concentré ou additionné de sucre 270% mais pas moins de 3,15 $/kg 

04051020 Beurre et autres matières grasses provenant du lait;  pâtes à 
tartiner laitières 

298,5% mais pas moins de 4,00 $/kg 

04052020 Beurre et autres matières grasses provenant du lait;  pâtes à 
tartiner laitières 

274,5% mais pas moins de 2,88 $/kg 
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Code du SH Désignation des produits (au niveau à quatre chiffres) Taux de droit 

04059020 Beurre et autres matières grasses provenant du lait;  pâtes à 
tartiner laitières 

313,5% mais pas moins de 5,12 $/kg 

04061020 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 4,52 $/kg 

04062012 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 3,58 $/kg 

04062092 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,11 $/kg 

04063020 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 4,34 $/kg 

04064020 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,33 $/kg 

04069012 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 3,53 $/kg 

04069022 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,78 $/kg 

04069032 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,50 $/kg 

04069042 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 4,23 $/kg 

04069052 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,08 $/kg 

04069062 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 3,53 $/kg 

04069072 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 4,34 $/kg 

04069082 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,26 $/kg 

04069092 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 4,34 $/kg 

04069094 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,08 $/kg 

04069096 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 5,15 $/kg 

04069099 Fromages et caillebotte 245,5% mais pas moins de 3,53 $/kg 

04070012 Œufs d'oiseaux, en coquilles, frais, conservés ou cuits 238% mais pas moins de 2,91 $/douzaine 

04070019 Œufs d'oiseaux, en coquilles, frais, conservés ou cuits 163,5% mais pas moins de 79,9 ¢/douzaine 

04081120 Œufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles, et jaunes d'œufs, 
frais, séchés, cuits à l'eau ou à la vapeur 

6,12 $/kg 

07020011 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré 1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5% 

07020019 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré 1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5% 

07020021 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré 4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07020091 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré 4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07031010 Oignons, échalotes, aulx, poireaux et autres légumes alliacés, à 
l'état frais ou réfrigéré 

4,23 ¢/kg mais pas moins de 9,5% 

07031021 Oignons, échalotes, aulx, poireaux et autres légumes alliacés, à 
l'état frais ou réfrigéré 

2,12 ¢/kg mais pas moins de 9,5% 

07031031 Oignons, échalotes, aulx, poireaux et autres légumes alliacés, à 
l'état frais ou réfrigéré 

4,68 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

07031041 Oignons, échalotes, aulx, poireaux et autres légumes alliacés, à 
l'état frais ou réfrigéré 

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07031091 Oignons, échalotes, aulx, poireaux et autres légumes alliacés, à 
l'état frais ou réfrigéré 

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07041011 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% plus 4% 

07041012 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% 

07042011 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5% plus 4% 

07042012 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

07049010 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 2,12 ¢/kg mais pas moins de 6% 

07049021 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 4,68 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07049031 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07049041 Choux, choux-fleurs, etc., à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07051111 Laitues et chicorées, à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4% 

07051112 Laitues et chicorées, à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07051911 Laitues et chicorées, à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4% 

07051912 Laitues et chicorées, à l'état frais ou réfrigéré 2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 
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07061011 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% plus 4% 

07061012 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% 

07061031 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

0,94 ¢/kg plus 4% 

07061032 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

0,94 ¢/kg 

07069010 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,41 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07069021 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5% plus 4% 

07069022 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07069051 Carottes, navets, betteraves à salade, salsifis, etc., à l'état frais ou 
réfrigéré 

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6% 

07070010 Concombres et cornichons, à l'état frais ou réfrigéré 1,41 ¢/kg mais pas moins de 6% 

07070091 Concombres et cornichons, à l'état frais ou réfrigéré 4,22 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07081010 Légumes à cosse, écossés ou non, à l'état frais ou réfrigéré 1,41 ¢/kg mais pas moins de 6% 

07081091 Légumes à cosse, écossés ou non, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07082010 Légumes à cosse, écossés ou non, à l'état frais ou réfrigéré 1,41 ¢/kg mais pas moins de 6% 

07082021 Légumes à cosse, écossés ou non, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5% plus 4% 

07082022 Légumes à cosse, écossés ou non, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07092010 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 5,51 ¢/kg mais pas moins de 7,5% 

07092091 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 10,31 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07094011 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4% 

07094012 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

07095110 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07095190 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07095910 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07095990 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 8,43 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07096010 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 3,75 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07099011 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 3,28 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

07099031 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4% 

07099032 Autres légumes, à l'état frais ou réfrigéré 2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

08061011 Raisins, frais ou secs 1,41 ¢/kg 

08082010 Pommes, poires et coings, frais 2,12 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08082021 Pommes, poires et coings, frais 2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08091010 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 2,12 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08091091 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 4,68 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08092010 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 5,64 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08092021 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 5,64 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08092031 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

08093010 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 2,82 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08093021 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08094010 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 1,06 ¢/kg mais pas moins de 8% 

08094021 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08094031 Abricots, cerises, pêches, prunes et prunelles, frais 3,75 ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08101010 Autres fruits, frais 5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 
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08101091 Autres fruits, frais 5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

08111010 Fruits, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés 5,62  ¢/kg mais pas moins de 8,5% 

08119010 Fruits, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés 9,37  ¢/kg mais pas moins de 12,5% 

08121090 Fruits conservés provisoirement 9,37  ¢/kg mais pas moins de 10,5% 

08129020 Fruits conservés provisoirement 9,37  ¢/kg mais pas moins de 14,5% 

11032022 Gruaux, semoules et agglomérés sous forme de pellets, de 
céréales 

15,90 $/tonne plus 7% 

15179022 Margarine;  mélanges ou préparations du présent chapitre 218% mais pas moins de 2,47 $/kg 

16023113 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 169,5% mais pas moins de 3,76 $/kg 

16023194 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 165% mais pas moins de 3,67 $/kg 

16023195 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 165% mais pas moins de 6,03 $/kg 

16023213 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 253% mais pas moins de 5,91 $/kg 

16023294 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 249% mais pas moins de 5,81 $/kg 

16023295 Autres préparations et conserves de viande, d'abats ou de sang 249% mais pas moins de 10,36 $/kg 

17019190 Sucres de canne ou de betterave et saccharose chimiquement pur, 
à l'état solide 

30,86 $/tonne 

17019990 Sucres de canne ou de betterave et saccharose chimiquement pur, 
à l'état solide 

30,86 $/tonne 

17029011 Autres sucres à l'état solide 11,99 $/tonne 

17029012 Autres sucres à l'état solide 13,05 $/tonne 

17029013 Autres sucres à l'état solide 13,26 $/tonne 

17029014 Autres sucres à l'état solide 13,47 $/tonne 

17029015 Autres sucres à l'état solide 13,69 $/tonne 

17029016 Autres sucres à l'état solide 13,90 $/tonne 

17029017 Autres sucres à l'état solide 14,11 $/tonne 

17029018 Autres sucres à l'état solide 15,17 $/tonne 

17029029 Autres sucres à l'état solide 2,12 ¢/kg 

17029069 Autres sucres à l'état solide 26,67 $/tonne 

17029089 Autres sucres à l'état solide 4,52 $/tonne 

18062022 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao 265% mais pas moins de 1,15 $/kg 

18069012 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao 265% mais pas moins de 1,15 $/kg 

19012012 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

246% mais pas moins de 2,85 $/kg 

19012022 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

244% mais pas moins de 2,83 $/kg 

19019032 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

267,5% mais pas moins de 1,16 $/kg 

19019034 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

250,5% mais pas moins de 2,91 $/kg 

19019052 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

267,5% mais pas moins de 1,16 $/kg 

19019054 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, 
etc., ne contenant pas de cacao 

250,5% mais pas moins de 2,91 $/kg 

19042064 Produits à base de céréales obtenus par soufflage ou grillage 9,95 ¢/kg plus 6% 

20097910 Jus de fruits ou de légumes, non fermentés, sans addition d'alcool 9,35 ¢/litre mais pas moins de 8,5% 

21050092 Glaces de consommation, même contenant du cacao 277% mais pas moins de 1,16 $/kg 

21069032 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs 212% mais pas moins de 2,11 $/kg 

21069034 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs 212% mais pas moins de 2,11 $/kg 

21069094 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs 274,5% mais pas moins de 2,88 $/kg 
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22029043 Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, 
additionnées de sucre 

256% mais pas moins de 36,67 $/hl 

22060022 Autres boissons fermentées ou mélanges, non dénommés ni 
compris ailleurs 

7,74 ¢/litre 

22060071 Autres boissons fermentées ou mélanges, non dénommés ni 
compris ailleurs 

12,95 ¢/litre 

22060093 Autres boissons fermentées ou mélanges, non dénommés ni 
compris ailleurs 

12,28 ¢/litre d'alcool éthylique absolu 

22089049 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique 
de moins de 80% vol. 

35,2 ¢/litre 

23099032 Préparations des types utilisés pour l'alimentation des animaux 205,5% mais pas moins de 1,64 $/kg 

35040012 Peptones et leurs dérivés;  autres matières protéiques et leurs 
dérivés 

270% mais pas moins de 3,15 $/kg 

 
a Pas d'importation enregistrée pour estimer la valeur du prix unitaire. 
 
Source:   Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités canadiennes. 
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Tableau AIII.8 
Principaux programmes de crédits d'impôt des provinces et des territoires, 2010 

Province Programmes de crédits d'impôt des provinces et des territoires 

Terre-Neuve-et-Labrador Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques;  crédit d'impôt à la souscription d'actions;  crédit d'impôt aux petites entreprises;  crédit 
d'impôt pour les bénéfices tirés des activités de fabrication et de transformation 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt pour la recherche-développement;  crédit d'impôt pour 
les films et les vidéos;  crédit d'impôt pour l'investissement dans un centre de villégiature 

Exonérations fiscales:  exonération fiscale au titre de la diversification de l'économie et de la croissance 
des entreprises;  exonération fiscale pour les nouvelles petites entreprises 

Île-du-Prince-Édouard Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques;  crédit d'impôt pour les investissements dans la fabrication et la transformation;  crédit 
d'impôt pour la main-d'œuvre spécialisée 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt à l'innovation et au développement;  crédit d'impôt 
amélioré à l'investissement 

Exonérations fiscales:  exonération fiscale pour les entreprises d'aéronautique;  exonération fiscale pour 
les entreprises de sciences biologiques 

Nouvelle-Écosse Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt pour la recherche-développement;  crédit d'impôt pour 
l'industrie cinématographique 

Exonérations fiscales:  exonération fiscale pour les nouvelles petites entreprises 

Nouveau-Brunswick Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt pour la recherche-développement;  crédit d'impôt pour 
l'industrie cinématographique du Nouveau-Brunswick 

Manitoba Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour la 
recherche-développement;  crédit d'impôt à l'investissement manufacturier;  crédit d'impôt pour la lutte 
contre l'émission d'odeurs 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt pour la production de films et de vidéos;  crédit d'impôt 
pour l'éducation coopérative;  crédit d'impôt pour la lutte contre l'émission d'odeurs – entreprises 
agricoles 

Saskatchewan Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  dégrèvement d'impôt au titre des 
redevances;  crédit d'impôt pour la recherche-développement;  crédit d'impôt pour contributions 
politiques 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt à l'emploi pour production cinématographique;  crédit 
d'impôt pour l'investissement dans la fabrication et la transformation 

Colombie-Britannique Crédits d'impôt pour contributions politiques;  crédit d'impôt sur les opérations forestières;  crédit 
d'impôt pour capital de risque de petites entreprises;  remboursement d'impôts au titre d'activités 
financières internationales 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit pour la production cinématographique et télévisuelle;  crédit 
d'impôt aux services de production;  crédit d'impôt à la prospection minière;  crédit d'impôt pour la 
recherche scientifique et le développement expérimental;  crédit d'impôt pour les maisons d'édition;  
crédit d'impôt pour l'animation numérique ou les effets visuels 

Yukon Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt à la prospection minière;  crédit d'impôt pour la 
recherche-développement 

Territoires du Nord-Ouest Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques;  crédit d'impôt pour investissement de capital de risque 

Nunavut Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour contributions 
politiques;  crédit d'impôt pour investissement de capital de risque 
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Province Programmes de crédits d'impôt des provinces et des territoires 

Québec Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt sur les opérations 
forestières;  crédit d'impôt pour l'embauche d'employés spécialisés dans les instruments financiers 
dérivés 

 Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt pour la recherche-développement;  crédit d'impôt pour 
chauffeur de taxi;  remboursement de taxes foncières accordé aux producteurs forestiers;  crédit d'impôt 
pour la production cinématographique et télévisuelle;  crédit d'impôt pour la réalisation d'une activité 
de design;  crédit d'impôt pour stage en milieu de travail;  crédit d'impôt pour les constructeurs de 
navires;  crédit d'impôt pour la production de titres multimédias;  crédit d'impôt relatif à la déclaration 
des pourboires;  crédit d'impôt pour le doublage de films;  crédit d'impôt pour services de production 
cinématographique;  crédit d'impôt pour les effets spéciaux et l'animation numériques;  crédit d'impôt 
pour services d'adaptation technologique;  crédit d'impôt pour la production d'enregistrements sonores;  
crédit d'impôt pour la Vallée de l'aluminium;  crédit d'impôt pour la Gaspésie et certaines régions 
maritimes;  crédit d'impôt pour l'édition de livres;  crédit d'impôt pour les activités de transformation 
dans les régions ressources;  crédit d'impôt pour les centres de développement des biotechnologies;  
crédit d'impôt relatif aux ressources;  crédit d'impôt à l'égard de grands projets créateurs d'emplois;  
crédit d'impôt pour la production d'éthanol;  crédit d'impôt pour la construction de chemins d'accès et 
de ponts d'intérêt public en milieu forestier;  crédit d'impôt pour l'acquisition d'installations de 
traitement du lisier de porc 

Exonérations fiscales:  congé fiscal pour les centres financiers internationaux;  congé fiscal pour les 
PME manufacturières des régions ressources éloignées;  congé fiscal pour l'opération de bourses de 
valeurs et de chambres de compensation de valeurs à Montréal 

Déductions pour déterminer le revenu imposable:  Réseau d'investissement social du Québec;  
allégements fiscaux relatifs aux laissez-passer de transport en commun des salariés 

Ontario Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  crédit d'impôt pour les 
coopératives de crédit de petite taille 

Crédits d'impôt remboursables:  crédit d'impôt sur les contributions à une fiducie pour l'environnement 
admissible;  crédit d'impôt à l'innovation;  crédit d'impôt pour la production cinématographique et 
télévisuelle;  crédit d'impôt pour l'éducation coopérative;  crédit d'impôt pour les entreprises parrainant 
les instituts de recherche;  crédit d'impôt pour les maisons d'édition;  crédit d'impôt pour les effets 
spéciaux et l'animation numériques;  crédit d'impôt pour les services de production;  crédit d'impôt pour 
les produits multimédias interactifs numériques;  crédit d'impôt pour l'enregistrement sonore;  crédit 
d'impôt pour la formation en apprentissage 

Déductions pour déterminer le revenu imposable:  déduction pour contributions politiques;  
redressement en fonction du coût de remplacement actuel pour le matériel de dépollution;  stimulant 
fiscal pour les nouvelles technologies 

Alberta Crédits d'impôts non remboursables déductibles de l'impôt de base:  dégrèvement d'impôt au titre des 
redevances;  crédit d'impôt pour contributions politiques 

 
Source: Finance Canada. 
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Tableau AIV.1 
Contingents tarifaires NPF:  taux d'utilisation et méthodes d'administration, 2008 et 2009 

Désignation du produita Droit hors  
contingent 

EAV 
hors 

contin-
gent (%)

Droit  
contingen-

taire 

EAV contin-
gentaire (%)

Contingent 
tarifaire finalb 

Taux 
d'utili-
sation 
2008 
(%) 

Taux 
d'utili-
sation 
2009 
(%) 

1. "Importateurs historiques":  les parts des importateurs sont réparties principalement en fonction des importations passées 

 Lait, crème de lait, concentrés ou condensés    12 (réservés à 
l'Australie) 

0 0 

 0402.91.10 259% mais pas moins 
de 78,9 ¢/kg 

 2,84 ¢/kg     

 0402.99.10 255% mais pas moins 
de 95,1 ¢/kg 

 2,84 ¢/kg 2,6%    

 Yogourt     332 100 100 

 0403.10.10 237,5% mais pas moins 
de 46,6 ¢/kg 

 6,5%     

 Babeurre en poudre    908 (réservés à la 
Nouvelle-Zélande) 

100 96 

 0403.90.11 208% mais pas moins 
de 2,07 $Can/kg 

 3,32 ¢/kg 0,9%    

 Fromages     20 412 
(13 472 réservés à 

l'UE) 

100 100 

 0406.10.10, 0406.20.11, 
 0406.20 

245,5% mais pas moins 
de 3,53-5,78 $Can/kg  

 2,84- 
3,32 ¢/kg 

0,3%-0,6%    

 Glaces de consommation    484 74 89 

 2105.00.91 277% mais pas moins 
de 1,16 $Can/kg 

 6,5%     

2. Licences ou parts attribuées aux utilisateurs en aval 

 Viandes des animaux de l'espèce bovine    76 409 
(35 000 réservés à 

l'Australie, 
29 600 à la 

Nouvelle-Zélande) 

55 69 

 0201.10.10, 0201.20.10, 
 0201.30 

26,50%  0,0%     

 Crème     394 100c
 100d 

 0401.30.10 292,5% mais pas moins 
de 2,48 $Can/kg 

 7,5%     

 Lactosérum en poudre    3 198 100c 100d 

 0404.10.21 208% mais pas moins 
de 2,07 $Can/kg  

 3,32 ¢/kg 5,0%    

 Autres produits consistant en composants du lait   4 345 91 96 

 0404.90.10 270% mais pas moins 
de 3,15 $Can/kg 

 3,0%     

 Œufs d'incubation de poulets à rôtir et poussins   7 949 000 
douzaines 

149 145 

 0105.11.21 238% mais pas moins 
de 30,8 ¢ chacun 

 0,86 ¢ 
chacun 

2,1%    

 0407.00.11 238% mais pas moins 
de 2,91 $Can/douzaine 

 1,51 ¢/ 
douzaine 

0,5%    
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Désignation du produita Droit hors  
contingent 

EAV 
hors 

contin-
gent (%)

Droit  
contingen-

taire 

EAV contin-
gentaire (%)

Contingent 
tarifaire finalb 

Taux 
d'utili-
sation 
2008 
(%) 

Taux 
d'utili-
sation 
2009 
(%) 

3. Ordre de présentation des demandes:  aucune part n'est attribuée aux importateurs.  Les importations sont autorisées aux 
taux de droits contingentaires jusqu'à ce que le contingent tarifaire soit épuisé;  ensuite, le droit plus élevé s'applique 
automatiquement.  L'importation physique du produit détermine l'ordre et donc le droit applicable. 

 Blé     226 883 25c 23d 

 1001.10.10, 1001.90.10 49%/76,5%  1,90 $Can/t 0,3%;  1,2%    

 Orge     399 000 47c 17d 

 1003.00.11, 1003.00.91 94,5%/21%  0,99 $Can/t 0,4%;  0,5%    

 Produits à base de blé    123 557 124c 100d 

 1101.00.10 139,83 $Can/t 30,2% 2,42 $Can/t 0,5%    

 1103.11.10 105,33 $Can/t 16% 2,42 $Can/t 0,5%    

 1103.20.11 98,6 $Can/t plus 7% 91,8% 3,5%     

 1104.19.11 106,5 $Can/t plus 7% 25,1% 3,5%     

 1104.29.11 113,4 $Can/t plus 7% 33,5% 3,5%     

 1104.30.11 98,6 $Can/t plus 7% 24,9% 3,5%     

 1108.11.10 237,9 $Can/t 29,8% 0,95 ¢/kg 1,0%    

 1109.00.10 397,3 $Can/t plus 14,5% 28,8% 7,5%     

 1901.20.13 11,93 ¢/kg plus 8,5%;  
et 4% 

13,4% 4,0%     

 1901.20.23, 1902.11.10, 
 1902.19.11, 1902.19.21, 
 1902.19.91, 1902.30.11, 
 1902.30.20, 1904.10.10, 
 1904.20.10, 1904.20.61, 
 1904.30.10, 1904.30.61, 
 1904.90.10, 1904.90.61, 
 1905.10.10, 1905.10.40, 
 1905.10.71, 1905.31.21, 
 1905.31.91, 1905.32.91, 
 1905.40.20, 1905.40.50, 
 1905.90.31, 1905.90.34, 
 1905.90.41, 1905.90.42 

0-16, 27 ¢/kg plus  
0-8,5% 

0%- 
17,7% 

0-4%     

 2302.30.10 98,6 $Can/t plus 4% 65,4% 0,0%     

 Produits à base d'orge    19 131 147c 116d 

 1102.90.11 213,8 $Can/t plus 8,5% 43,7% 4,0%     

 1103.19.11, 1103.20.21, 
 1104.19.21, 1104.29.21 

15,9-177,5 $Can/t plus 
6,5%-8,5% 

37%-
47,8% 

3-4%     

 1107.10.11 157 $Can/t 25,9% 0,31 ¢/kg 0,4%    

 1107.10.91 160,1 $Can/t 18,0% 0,47 ¢/kg 1,1%    

 1107.20.11 141,5 $Can/t 26,2% 0,31 ¢/kg 0,4%    

 1107.20.91 0,0% 0,0% 0,0%     

 1108.19.11 188,5 $Can/t 24,2% 0,83 ¢/kg     

 1901.90.11 19,78 $Can/t plus 17% 25,4% 8,5%     

 1904.10.30 12,6 ¢/kg plus 8,5% 12,7% 4,0%     

 1904.20.30 9,95 ¢/kg plus 8,5% 11,5% 4,0%     

 1904.20.63 9,95 ¢/kg plus 6%  3,0%     

 1904.90.30 9,95 ¢/kg plus 8,5% 13,5% 4,0%     

 1904.90.63 9,95 ¢/kg plus 6% 11,7% 3,0%     

 2302.40.11 106,91 $Can/t 164,7% 0,0%     
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Désignation du produita Droit hors  
contingent 

EAV 
hors 

contin-
gent (%)

Droit  
contingen-

taire 

EAV contin-
gentaire (%)

Contingent 
tarifaire finalb 

Taux 
d'utili-
sation 
2008 
(%) 

Taux 
d'utili-
sation 
2009 
(%) 

4. Licences sur demande (ordre de présentation des demandes) 

 Margarine     7 558 50 64 

 1517.10.10 82,28 ¢/kg 70,2% 7,5%     

 1517.90.21 218% mais pas moins 
de 2,47 $Can/kg 

 7,5%     

 Autres produits laitiers    70 0 19 

 1901.90.33 250,5% mais pas moins 
de 2,91 $Can/kg 

 6,5%     

5. Droit appliqué (achats transfrontières personnels) 

 Lait de consommation     64 500 .. .. 

 0401.10.10 241% mais pas moins 
de 34,5 $Can/hl 

 7,5% .. ..   

 0401.20.10 241% mais pas moins 
de 34,5 $Can/hl 

 7,5%     

6. Parts d'importation attribuées entièrement à une entité commerciale d'État 

 Beurre et autres graisses dérivées du lait    3 274 (2 000 
réservés à la 

Nouvelle-Zélande) 

99c 99d 

 0405.10.10 298,5% mais pas moins 
de 4 $Can/kg 

 11,38 ¢/kg 4    

 0405.90.10 313,5% mais pas moins 
de 5,12 $Can/kg 

 7,5%     

        

7. Combinaison de méthodes 

 Œufs et ovoproduits    21 370 000 
douzaine 

95 97 

 0407.00.18 163,5% mais pas moins 
de 79,9 ¢/douzaine 

 1,51 ¢/ 
douzaine 

1,4%    

 0408.11.10, 0408.19.10 
 0408.91.10, 0408.99.10 

1,52-6,12 $Can/kg 44,6%-
287,3% 

6,63 ¢/kg ou 
8,5% 

4,6%-5,2%    

 2106.90.51 1,45 $Can/kg 19,3% 6,68 ¢/kg 2,4%    

 3502.11.10 6,12 $Can/kg 532,2% 8,5%     

 3502.19.10 1,52 $Can/kg 168,9% 6,63 ¢/kg 8,6%    

 Dindes, vivantes, chair et produits    5 588 100 98 

 0105.99.11, 0207.24.11, 
 0207.24.91, 0207.25.11, 
 0207.25.91, 0207.26.10, 
 0207.27.11, 0207.27.91, 
 0209.00.23, 0210.99.14 

154,5-169,5% mais pas 
moins de 1,60 $Can-
6,03 $Can/kg 

211,0% (la ligne 
0105.99.11 
est à 0%;  
1,9 ¢/kg);  
les autres 
sont à 5% 
mais pas 
moins de 

4,74 ¢/kg ou 
plus de 

9,48 ¢/kg, 
sauf la ligne 
0207.27.11 
qui est en 
franchise 

0,6%-2,6%    

 1601.00.31 154,5% 0,1% 0,95 ¢/kg     

 1602.20.31 154,5%  0,0%     
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Désignation du produita Droit hors  
contingent 

EAV 
hors 

contin-
gent (%)

Droit  
contingen-

taire 

EAV contin-
gentaire (%)

Contingent 
tarifaire finalb 

Taux 
d'utili-
sation 
2008 
(%) 

Taux 
d'utili-
sation 
2009 
(%) 

 1602.31.12 169,5% mais pas moins 
de 3,76 $Can- 
6,18 $Can/kg 

172,8% 7,5%     

 1602.31.93 165% mais pas moins 
de 3,67 $Can-
6,03 $Can/kg 

5% mais 
pas moins 

de 4,74 
¢/kg ou 
plus de 

9,48 ¢/kg

 1,2%    

 Poulets, vivants, chair et produits    39 844 189 189 

 0105.94.91 238% mais pas moins 
de 1,25 $Can/kg 

 1,9 ¢/kg 2,4%    

 0207.11.91, 0207.12.91, 
 0207.13.91, 0207.14.91, 
 0209.00.21, 0210.99.11 

238-249% mais pas 
moins de 1,67 $Can-
10,36 $Can/kg 

5% mais 
pas 

moins de 
4,74 ¢/kg 
ou plus 
de 9,48 

¢/kg 

 2,0%-4,7%    

 0207.14.21 238% mais pas moins 
de 6,45 $Can/kg 

 0,0%     

 1601.00.21 238%  0,95 ¢/kg 0,2%    

 1602.20.21 238%  0,0%     

 1602.32.12 253% mais pas moins 
de 5,91 $Can/kg ou 
10,54 $Can/kg 

295,1% 7,5%     

 1602.32.93 249% mais pas moins 
de 5,81 $Can/kg ou 
10,36 $Can/kg 

5% mais 
pas 

moins de 
4,74 ¢/kg 
ou plus 

de 
9,48 ¢/kg

 1,8%    

8. Aucun accès attribué   0 s.o. s.o. 

 Lait, crème et babeurre en poudree      

 0402.10.10 201,5% mais pas moins 
de 2,01 $Can/kg 

 3,32 ¢/kg 1,3%    

 0402.21.11 243% mais pas moins 
de 2,82 $Can/kg 

 3,32 ¢/kg 1,0%    

 0402.21.21 295,5% mais pas moins 
de 4,29 $Can/kg 

 6,5%     

 0402.29.11 243% mais pas moins 
de 2,82 $Can/kg 

 3,32 ¢/kg 1,1%    

 0402.29.21 295,5% mais pas moins 
de 4,29 $Can/kg 

 6,5%     

 0403.90.91 216,5% mais pas moins 
de 2,15 $Can/kg 

 7,5%     

 0405.20.10 274,5% mais pas moins 
de 2,88 $Can/kg 

 7,0%     

 Glaces au chocolat, mélanges et pâtes contenant du beurre, préparations alimentaires contenant des produits laitiersf 

 1806.20.21 265% mais pas moins 
de 1,15 $Can/kg 

 5,0%     

 1806.90.11 265% mais pas moins 
de 1,15 $Can/kg 

 5,0%     
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Désignation du produita Droit hors  
contingent 

EAV 
hors 

contin-
gent (%)

Droit  
contingen-

taire 

EAV contin-
gentaire (%)

Contingent 
tarifaire finalb 

Taux 
d'utili-
sation 
2008 
(%) 

Taux 
d'utili-
sation 
2009 
(%) 

 1901.20.11 246% mais pas moins 
de 2,85 $Can/kg 

 4,0%     

 1901.20.21 244% mais pas moins 
de 2,83 $Can/kg 

 3,0%     

 1901.90.31 267,5% mais pas moins 
de 1,16 $Can/kg 

 6,5%     

 1901.90.51 267,5% mais pas moins 
de 1,16 $Can/kg 

 6,5%     

 1901.90.53 250,5% mais pas moins 
de 2,91 $Can/kg 

 6,5%     

 2106.90.31 212% mais pas moins 
de 2,11 $Can/kg 

 5,0%     

 2106.90.33 212% mais pas moins 
de 2,11 $Can/kg 

 5,0%     

 2106.90.93 274,5% mais pas moins 
de 2,88 $Can/kg 

 7,0%     

 2202.90.42 256% mais pas moins 
de 36,67 $Can/hl 

 7,5%     

 2309.90.31 205,5% mais pas moins 
de 1,64 $Can/kg 

 2,0%     

 
s.o. Sans objet. 
 
a Codes du SH dans les limites des contingents;  les codes du SH hors contingent sont différents. 
b Tonnes, sauf indication contraire. 
c Campagne de commercialisation 2007/08. 
d Campagne de commercialisation 2008/09. 
e Selon les autorités, le Canada a importé 16 730 et 4 970 tonnes de ces produits au taux contingentaire en 2008 et en 2009, 

respectivement. 
f Selon les autorités, le Canada a importé 665 et 1 520 tonnes de ces produits au taux contingentaire en 2008 et en 2009, 

respectivement. 
 
Note: Il n'existe aucune donnée concernant les importations dans le cadre du contingent tarifaire pour le "lait de consommation" 

(64 500 tonnes).  Le contingent tarifaire est administré sur une base globale et régi par la Licence générale d'importation n° 1 
réglementant l'importation de produits laitiers pour usage personnel, de sorte que tout résident du Canada peut importer du lait de 
consommation.  Aucune demande formelle n'est exigée d'une personne résidant au Canada pour importer du lait de 
consommation.  Les consommateurs qui importent ce produit doivent simplement faire usage de la Licence générale 
d'importation n° 1 lors de la présentation des documents d'entrée en douane normaux. 

 Les équivalents ad valorem (EAV) sont estimés en utilisant la valeur du prix unitaire des importations de 2009 au niveau à 
huit chiffres.  Lorsque aucune importation n'est enregistrée, les EAV n'ont pas pu être estimés. 

 
Source: Documents de l'OMC G/AG/N/CAN/77 du 30 juin 2009 et G/AG/N/CAN/79 du 4 août 2009;  et Liste V – Canada. 
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Tableau AIV.2 
Principaux programmes fédéraux nouveaux ou modifiés destinés à l'agriculture, 2007-2010 

Titre du programme Objectif/conception Dépenses en millions de  
dollars canadiens 

Lien vers le site Web 

2007-2008 2008-2009 2009-2010

Agri-stabilité Versement de compensation en cas 
d'une diminution de la marge 
supérieure à 15%;  remplace le 
PCSRA;  lancé pour l'année de 
programme 2007. 

376,6a 352,5b 524,7 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1291
990433266&lang=fra&src=hp 

Agri-investissement Contributions gouvernementales de 
contrepartie par les gouvernements 
pour encourager l'épargne des 
producteurs;  remplace le niveau 1 du 
PCSRA;  lancé pour l'année de 
programme 2007. 

167,3 193,4 140,3 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1291
828779399&lang=fra 

Programme de 
démarrage 
d'agri-investissement 

Mesure fédérale unique visant à lancer 
la création des comptes 
d'agri-investissement et aider les 
producteurs pendant la transition vers la 
nouvelle série de programmes de 
gestion des risques de l'entreprise. 

580,1 -9,1 -12,5 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1201
722561179&lang=fra 

Agri-protection Assurance subventionnée contre les 
pertes de production attribuables aux 
conditions climatiques, à des parasites 
ou à des maladies;  remplace le 
programme Assurance-production;  
lancé pour l'année de programme 2007. 

416,4c 548,3 502,9 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1284
665357886&lang=fra 

Agri-relance Cadre d'aide en cas de catastrophe 
naturelle;  lancé pour l'année de 
programme 2007. 

0,1 56,3 -5,9d http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1200
689505769&lang=fra 

Agri-flexibilité Faciliter la mise en œuvre de nouvelles 
initiatives, aussi bien au niveau fédéral 
qu'en partenariat avec les provinces, les 
territoires et l'industrie, qui 
amélioreront la compétitivité du secteur 
agricole et aideront ce dernier à 
s'adapter aux pressions grâce à des 
mesures non liées à la gestion des 
risques de l'entreprise. 

0 0 4,1 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1277
926779921&lang=fra 

Agri-marketing Financement pour améliorer la capacité 
de commercialisation et la 
compétitivité des secteurs de 
l'agriculture, de l'agroalimentaire, du 
poisson et des produits de la mer;  
remplace le Programme international 
du Canada pour l'agriculture et 
l'alimentation. 

s.o. s.o. 19,6 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1239
048540113&lang=fra 

Agri-débouchés Programme quinquennal visant à 
accélérer la commercialisation des 
produits agroalimentaires et agricoles et 
des bioproduits. 

2,1 9,0 10,3 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1296
061431790&lang=fra 

Programme de la Loi 
canadienne sur les 
prêts agricoles 
(LCPA) 

Programme de garantie de prêts;  
remplace le programme de la Loi sur 
les prêts destinés aux améliorations 
agricoles et à la commercialisation 
selon la formule coopérative 
(LPAACFC);  en vigueur depuis 
juin 2009. 

0,7 0,02 2,0 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1288
035482429&lang=fra 
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Titre du programme Objectif/conception Dépenses en millions de  
dollars canadiens 

Lien vers le site Web 

2007-2008 2008-2009 2009-2010

Programme canadien 
d'adaptation agricole 
(PCAA) 

Financer des mesures visant à aider le 
secteur à s'adapter et à rester 
compétitif;  programme quinquennal;  
remplace le Programme pour 
l'avancement du secteur canadien de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire 
(PASCAA). 

48,2e 45,2e 31,1 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1286
477571817&lang=fra 

Initiative de lutte 
contre les maladies 
dans l'industrie 
porcine – Programme 
de vaccination contre 
le circovirus (PVC) 
[phase 1] 

La première phase de cette initiative 
prévoit la fourniture d'une aide 
financière aux producteurs dont les 
troupeaux ont souffert des effets du 
circovirus, pour procéder à des 
épreuves diagnostiques et à la 
vaccination contre le virus. 

14,3 10,8 3,5 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1201
114569965&lang=fra 

Initiative de lutte 
contre les maladies 
dans l'industrie 
porcine – Programme 
de vaccination contre 
le circovirus (PVC) 
[phase 2] 

La seconde phase de cette initiative 
vise à élaborer une structure de gestion 
des risques liés aux maladies dans 
l'industrie porcine afin d'améliorer la 
santé des troupeaux de porcs du Canada 
et de maintenir la stabilité à long terme 
du secteur. 

0 2,6 4,0  

Paiement des coûts de 
production 

Mesure additionnelle pour pallier la 
hausse des coûts de production 

398,3 8,7 -1,3 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1223
474497744&lang=fra 

Programme de 
transition pour les 
exploitations porcines 

Programme exceptionnel permettant de 
verser des indemnités aux producteurs 
de porcs qui consentent à cesser toute 
production au sein de leur exploitation 
durant un minimum de trois ans. 

  39,4 http://www.cpc-ccp.com/progra
m-farm-transition-f.php 

Programme de 
réserve pour pertes 
sur prêts dans 
l'industrie du porc 

Programme de prêts exceptionnel 
visant à aider les entreprises du secteur 
à faire face aux pressions sur leurs 
besoins financiers à court terme.  Le 
gouvernement du Canada partage le 
risque avec les institutions financières 
en offrant de convertir les dettes à court 
terme en prêts à long terme. 

  246,4 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-A
AC/display-afficher.do?id=1295
643286745&lang=fra 

Fonds de 
commercialisation du 
porc à l'échelle 
internationale 

Octroi d'un financement pour renforcer 
la capacité de commercialisation et le 
développement du marché dans le 
secteur du porc. 

  17,0 http://www.cpc-ccp.com/progra
m-marketing-fund-f.php 

Programme de 
transition relatif aux 
vergers et aux 
vignobles 

Programme fédéral mis en place par les 
provinces.  Ce programme quadriennal 
prévoit, entre autres choses, l'octroi 
d'une aide financière pour couvrir une 
partie des coûts associés à l'enlèvement 
d'arbres fruitiers (pommes et fruits 
tendres) et de vignes. 

0,7 11,4 11 Colombie-Britannique: 
http://www.bcfga.com/files/file/2
010%20removal%20guidelines.p
df 

Ontario: 
http://www.agricorp.com/SiteCol
lectionDocuments/OVTP-Broch
ure-fr.pdf 

     Québec (en français seulement):  
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Si
teCollectionDocuments/Formulai
res/modernisationvergers.pdf 

Nouveau-Brunswick:  
http://www.gnb.ca/0027/OVTPG
uide.pdf 
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Titre du programme Objectif/conception Dépenses en millions de  
dollars canadiens 

Lien vers le site Web 

2007-2008 2008-2009 2009-2010

     Nouvelle-Écosse: 
http://www.gov.ns.ca/agri/prm/p
rograms/OVTP%20GUIDELINE
S%20FINAL%202009-11%20A
pril09.pdf 

Fonds de 
développement des 
collectivités des 
Plaines de Sable 

Programme de contribution visant à 
aider les collectivités rurales de la 
région productrice de tabac du sud de 
l'Ontario à passer à une économie qui 
n'est pas fondée sur la production de 
tabac. 

  6,6 http://www.sandplains.ca/homeF
.asp 

Programme de 
transition pour les 
producteurs de tabac 

Programme exceptionnel visant à 
supprimer le système de contingent, à 
faciliter la transition pour les détenteurs 
de contingents relatifs au tabac et à 
améliorer la viabilité des producteurs 
de tabac restants et futurs en leur 
permettant d'exercer leurs activités dans 
un environnement commercial 
libéralisé. 

 284,9  http://www.agr.gc.ca/cb/index_f.
php?s1=n&s2=2009&page=n901
05 

 
s.o. Sans objet. 
 
a Ce montant va au Programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA). 
b 8,4 millions de dollars canadiens du montant total vont au PCSRA. 
c Ce montant correspond au programme Assurance-production. 
d Les dépenses pour le programme Agri-relance ont été surestimées pour l'exercice 2008-2009.  La correction a été apportée sur le 

montant pour l'exercice 2009-2010, ce qui explique le résultat négatif de cet exercice. 
e Les montants pour les exercices 2007-2008 et 2008-2009 correspondent au PASCAA. 
 
Note: Les dépenses s'entendent de la somme des dépenses fédérales et provinciales. 
 
Source: Autorités canadiennes. 
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Tableau AIV.3 
Offices provinciaux/territoriaux de commercialisation habilités à procéder à la mise en commun des prix ou à la vente à guichet 
unique 

Province/territoire Produits visés faisant l'objet d'un système de vente à guichet 
unique ou de mise en commun  

des prix 

Produits ne faisant plus l'objet d'un 
système de vente à guichet unique 

ou de mise  
en commun des prix 

Produit Observation 

Alberta Lait   

Colombie-Britannique Lait   

Légumes Seuls certains légumes sont visés   

Poulet, dinde, œufs, 
canneberges, œufs 
d'incubation de poulets à 
rôtir 

Différents offices sont habilités à 
procéder à la mise en commun des prix 
ou à la vente à guichet unique mais 
n'exercent pas ces prérogatives 

 

Manitoba Lait   

Pommes de terre de table et 
légumes (carottes, 
rutabagas, panais et certains 
oignons) 

  

Poulet à rôtir, œufs de 
consommation, dinde, œufs 
d'incubation de poulets à 
rôtir 

Différents offices sont habilités à 
procéder à la mise en commun des prix 
ou à la vente à guichet unique mais 
n'exercent pas ces prérogatives 

 

Nouveau-Brunswick Lait   

Poulet, dinde, œufs, 
pommes de terre, pommes, 
bovins, porcs, bleuets et 
canneberges 

Certains de ces offices habilités à 
procéder à la mise en commun des prix 
ou à la vente à guichet unique mais 
n'exercent pas ces prérogatives 

Terre-Neuve-et-Labrador Lait   

Nouvelle-Écosse Lait   

Porc   

Ontario Lait  Tabac 

Haricots blancs Les ventes ne s'effectuent pas 
obligatoirement par l'intermédiaire de 
l'office 

Porcs 

Poulet L'office est habilité à procéder à la mise 
en commun des prix ou à la vente à 
guichet unique mais n'exerce pas 
prérogatives 

Blé 

Île-du-Prince-Édouard Lait, œufs, volailles, 
pommes de terre, porcs 

Seuls le lait et les œufs font actuellement 
l'objet de ventes à guichet unique 

 

Québec Lait   

Porc   

Sirop d'érable En vrac Sirop d'érable en quantité inférieure à 
5 kg vendu directement par les 
producteurs aux consommateurs 

Blé destiné à la 
consommation humaine, 
agneaux lourds, lapins 

Les ventes directes aux consommateurs 
ne sont pas visées 

 

Saskatchewan Lait En 2010, le mécanisme de guichet unique 
a été confié non plus à un organisme 
public mais à un organisme de 
producteurs, sous la supervision des 
pouvoirs publics 

 

Territoires du Nord-Ouest Œufs   
 

Source: Autorités canadiennes. 
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Tableau AIV.4 
Réglementation de l'électricité dans les provinces et territoires du Canada 

Colombie-Britannique 
(CB) 

La société d'État BC Hydro domine le marché de l'électricité en Colombie-Britannique.  Elle possède et 
exploite la majorité des installations de production, de transport et de distribution d'électricité de la province et 
dessert la plupart des particuliers et des entreprises.  Entre 2003 et juin 2010, le transport de l'électricité était 
assuré par la société d'État BC Transmission Corporation (BCTC).  La Loi de la Colombie-Britannique sur 
l'énergie propre a réintégré BC Transmission Corporation dans BC Hydro, avec prise d'effet le 5 juillet 2010.  
Les grands utilisateurs industriels ont accès au marché de gros et peuvent donc choisir leur fournisseur 
d'électricité.  Le centre-sud de la province est desservi par FortisBC, qui fournit de l'électricité en gros aux 
distributeurs municipaux.  La Commission des services publics de la Colombie-Britannique est chargée de 
réglementer le secteur de l'électricité dans la province, y compris les tarifs et le développement de la production 
et du transport d'électricité. 

Alberta Les marchés de gros et de détail de l'électricité sont déréglementés et les prix de l'électricité sont déterminés par 
le marché.  L'opérateur du réseau électrique de l'Alberta est chargé d'assurer une planification et un 
fonctionnement sûrs, fiables et rentables du réseau électrique interconnecté de l'Alberta (AIES).  Il offre aux 
entreprises de production et de distribution et aux grands consommateurs industriels d'électricité un accès libre 
et non discriminatoire à l'AIES.  En outre, il élabore et administre les tarifs applicables au transport, contracte 
des services auxiliaires pour garantir la fiabilité du réseau et gère le système de fixation des prix sur le marché 
de gros horaire et le réseau des transports.  Le transport d'électricité est réglementé par la Régie des services 
publics de l'Alberta.  Cette dernière supervise également les réglementations relatives aux redevances, aux tarifs 
et à l'exploitation des lignes de transport d'énergie et d'électricité. 

Le marché de détail de l'électricité en Alberta repose essentiellement sur deux types de services 
d'approvisionnement en électricité, à savoir les contrats d'électricité offerts par des détaillants en concurrence 
(qui proposent des prix de l'électricité fixés au jour le jour ou à long terme);  et l'option du tarif réglementé.  Le 
tarif réglementé est basé sur les prévisions à court terme ou à un mois du prix moyen au comptant sur le 
marché de gros. 

Saskatchewan La société d'État SaskPower est l'entreprise publique d'électricité intégrée verticalement de la province.  Elle 
est chargée de la production et du transport d'électricité dans la Saskatchewan.  SaskPower assure également la 
distribution d'électricité dans la majeure partie de la province, à l'exception de la ville de Swift Current et de 
certaines parties de la ville de Saskatoon, qui possèdent et exploitent leurs propres réseaux municipaux de 
distribution d'électricité.  SaskPower présente des demandes de modification de tarif à la Commission 
d'examen des tarifs de la Saskatchewan, qui fait une recommandation au ministre responsable de la société 
d'État d'investissement.  Les décisions finales concernant les tarifs sont prises par le Cabinet. 

Manitoba La société d'État Manitoba Hydro est l'acteur principal sur le réseau électrique du Manitoba.  Elle possède et 
exploite l'ensemble des installations de transport et de distribution d'électricité et presque toutes les installations 
de production de la province.  Elle est aussi chargée de l'essentiel de la distribution de gaz naturel.  La Régie 
des services publics réglemente les tarifs de l'électricité du Manitoba sur la base du coût du service. 

Ontario Le système ontarien d'approvisionnement en électricité est complexe en raison du nombre d'intervenants qui a 
fortement augmenté, suite à une tentative de déréglementation qui a été partiellement abandonnée quelques 
années plus tard.  Le niveau de concurrence sur le marché de gros de l'électricité est limité.  Bon nombre des 
actifs d'Ontario Power Generation, une importante société d'État, sont soumis à la réglementation des prix de 
gros pour empêcher l'abus de position dominante.  L'Office de l'électricité de l'Ontario est responsable de la 
planification et passe des contrats à long terme pour la mise en place de nouvelles installations de production 
(utilisant principalement du gaz naturel et des sources d'énergie renouvelables).  Les producteurs qui exploitent 
ces installations vendent leur électricité sur le marché de gros et sont indemnisées de toute différence entre ce 
qu'elles perçoivent en opérant sur le marché et le prix établi dans les contrats qu'elles ont passés.  HydroOne, 
autre société d'État provinciale, exploite le réseau de transport de l'électricité dans l'ensemble de la province et 
assure la distribution dans certaines communautés.  De nombreuses entreprises locales, souvent détenues par 
les gouvernements municipaux, fournissent aussi des services de distribution.  La Commission de l'énergie de 
l'Ontario réglemente les prix de détail, qui sont fonction du prix sur le marché de gros, l'indemnisation 
additionnelle accordée dans le cadre de contrats à long terme et les coûts liés au transport et à la distribution. 

Québec Hydro-Québec (HQ) est une société d'État entièrement intégrée qui comporte trois divisions principales:  
Production, TransÉnergie et Distribution.  La production n'est pas réglementée au Québec, mais HQ Production 
est seule habilitée à exploiter des installations hydrauliques d'une puissance supérieure à 50 MW.  En outre, en 
vertu de la loi, HQ Production est tenue de fournir à HQ Distribution un maximum de 165 000 000 MWh/an (le 
"volume patrimonial") destinés aux consommateurs québécois à un prix fixe de 2,79 dollars canadiens/kWh.  
Pour répondre aux besoins d'HQ Distribution au-delà du volume patrimonial, il est fait appel à la concurrence 
sur le marché de gros.  Ce dernier est ouvert à la concurrence depuis mai 1997;  toutefois, à ce jour, aucun des 
distributeurs municipaux ne s'est intéressé à ce marché, vu le faible niveau du prix de l'électricité proposé par 
HQ Production.  Le transport et la distribution sont réglementés par la Régie de l'énergie.  HQ TransÉnergie et 
HQ Distribution sont réglementées sur la base du rendement des capitaux propres, dont le taux est supérieur de 
3,66% et 3,40%, respectivement, au taux des obligations à long terme du gouvernement du Canada.  La Régie 
réglemente aussi le secteur du gaz naturel. 
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Nouveau-Brunswick Énergie Nouveau-Brunswick, société d'État provinciale, répond à la demande de presque tous les 
consommateurs d'électricité de la province, particuliers et entreprises.  Énergie NB est divisée en cinq 
entreprises:  la Corporation de portefeuille Énergie NB, Production Énergie NB, Énergie nucléaire NB, 
Transport Énergie NB et Distribution et Service à la clientèle Énergie NB.  Les tarifs de l'électricité appliqués 
par Distribution Énergie NB sont réglementés par la Commission de l'énergie et des services publics sur la base 
des coûts du service.  Le réseau de production-transport d'électricité (c'est-à-dire les installations de production 
provinciales, le transport et le réseau de distribution) est exploité par l'Exploitant de réseau du 
Nouveau-Brunswick, une agence indépendante à but non lucratif principalement chargée d'exploiter le réseau 
d'électricité et d'assurer sa fiabilité, ainsi que de faciliter l'organisation et l'exploitation d'un marché 
concurrentiel de l'électricité concurrentiel au Nouveau-Brunswick. 

Nouvelle-Écosse Nova Scotia Power Inc. (NSP) est une entreprise de service public réglementée et entièrement intégrée qui 
fournit environ 97% des services de production et 99% des services de transport et de distribution d'électricité à 
95% des consommateurs de la Nouvelle-Écosse.  NSP a été privatisée en 1992 et est aujourd'hui une société 
monopolistique réglementée détenue par Emera Inc.  Le reste du marché est détenu et exploité par les services 
publics de six municipalités:  Canso, Antigonish, Berwick, Riverport, Mahone Bay et Lunenburg.  Les tarifs de 
l'électricité sont réglementés par la Commission des services publics et d'examen de la Nouvelle-Écosse. 

En 2007, avec l'entrée en vigueur de la Loi sur l'électricité et des Règles régissant le marché de gros, la 
Nouvelle-Écosse a ouvert les marchés de gros.  La Loi autorise les six entreprises d'électricité exploitées par les 
municipalités de la province à acheter de l'électricité auprès de producteurs autres que Nova Scotia Power et 
prescrit l'établissement d'un tarif de transport de libre accès. 

Île-du-Prince-Édouard Maritime Electric Ltd est une entreprise privée de service public intégrée verticalement détenue par Fortis.  
Elle fournit des services de transport et de distribution aux insulaires et produit un faible volume d'électricité.  
Les autres consommateurs d'électricité se fournissent auprès de Summerside Electric, une entreprise de service 
public détenue par la municipalité.  La plupart de l'électricité consommée est importée du Nouveau-Brunswick.  
Maritime Electric Ltd et Summerside Electric sont toutes deux réglementées par la Commission de 
réglementation et d'appels de l'Île.  Les services publics sont réglementés sur la base des coûts du service. 

Terre-Neuve-et- 
Labrador 

La société Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) est la principale entreprise de production et de transport 
d'électricité de la province.  Elle fournit également des services de distribution dans les zones rurales de l'île et 
dans tout le Labrador, ainsi qu'à certains des grands consommateurs industriels de la province.  NLH est 
détenue par Nalcor Energy, une société d'État.  NLH vend de l'électricité en gros à Newfoundland Power Inc. 
(NP), une filiale de droit privé de Fortis Inc, qui la distribue aux consommateurs des zones urbaines.  
NP dessert 85% des consommateurs, particuliers ou entreprises, et possède aussi quelques installations de 
production et de transport d'électricité.  NLH et NP sont réglementées par la Régie des commissaires aux 
services publics, NLH sur la base du taux de rendement et NP sur la base des coûts du service/taux de 
rendement. 

Yukon La société Énergie Yukon, une filiale de la Société de développement du Yukon, détenue par l'État, est le 
premier producteur d'électricité et possède près de 90% de la capacité de production, dont l'ensemble des 
installations hydrauliques.  Elle détient et exploite également deux réseaux distincts de transport d'électricité 
qui alimentent les régions de Whitehorse, d'Aishihik et de Faro pour le premier, et les régions de Dawson City 
et de Mayo pour le second.  La société Yukon Electrical Company Limited (YECL), une filiale d'ATCO 
Electric, possède et exploite le reste des installations de production dans la plupart des autres collectivités 
rurales du Yukon.  En dehors de la région de Dawson City, YECL assure l'essentiel de la distribution 
d'électricité dans le Yukon et alimente certaines localités, y compris la capitale Whitehorse, en tant que client 
grossiste d'Énergie Yukon. 

Territoires du 
Nord-Ouest 

Northwest Territories Power Corporation (NTPC), société d'État provinciale, est le premier producteur 
d'électricité.  Northland Utilities Ltd. (filiale d'ATCO Electric) assure la distribution d'électricité à Hay River, à 
Yellowknife et dans quatre communautés isolées.  NTPC est chargée de la distribution dans le reste des 
Territoires du Nord-Ouest. 

Nunavut La société Nunavut Power, filiale de la Société d'énergie Qulliq, détenue par l'État, est chargée de la production 
et de la distribution de l'électricité dans le Nunavut.  Le système électrique du Nunavut dépend de génératrices 
au diesel isolées sans connexions avec les provinces avoisinantes.  Toutes les activités de la Société d'énergie 
Qulliq sont réglementées par le Ministère de l'énergie;  toutefois, un Conseil d'examen des tarifs des services 
publics a été établi pour fournir des services de conseil indépendants au sujet des demandes relatives aux 
services publics, des projets d'investissement importants et des tarifs de l'électricité. 

 
Source: Autorités canadiennes. 



WT/TPR/S/246/Rev.1 Examen des politiques commerciales
Page 236 

 
 

  

Tableau AIV.5 
Exemples de programmes de soutien du gouvernement fédéral en faveur des énergies renouvelables 

Initiative Description Financement Incitations/critères d'admissibilité 

Programme 
écoÉNERGIE pour 
l'électricité renouvelable 

Soutenir la production d'électricité à partir 
de sources d'énergies renouvelables telles 
que l'énergie éolienne, la biomasse, les 
centrales hydroélectriques à faible impact, 
l'énergie géothermique, l'énergie 
photovoltaïque solaire et l'énergie marine.  
Pour les projets achevés entre le 
1er avril 2007 et le 31 mars 2011. 

1,5 milliard de 
dollars canadiens 

Incitation à la production de 1 ¢ par kWh 
pendant une période maximale de dix ans.  
La contribution maximale par projet 
admissible est de 80 millions de dollars 
canadiens sur dix ans.  La contribution 
maximale par bénéficiaire admissible 
pendant la durée de vie du programme est 
de 256 millions de dollars canadiens. 

ÉcoÉNERGIE pour les 
biocarburants 

Incitations à l'exploitation pour les 
producteurs de carburants renouvelables 
pouvant se substituer à l'essence et au diesel 
renouvelables.  Le programme va de 2008 
à 2017. 

1,5 milliard de 
dollars canadiens 

Les incitations fixes vont jusqu'à 0,10 dollar 
canadien le litre pour les carburants de 
substitution à l'essence et jusqu'à 0,26 dollar 
canadien le litre, pour les carburants de 
substitution au diesel.  Elles diminuent au 
fil du programme.  Les producteurs 
admissibles peuvent recevoir ces incitations 
pendant sept ans au maximum. 

Fonds de biocarburants 
ProGen 

Le Fonds, administré par Technologies du 
développement durable Canada (fondation à 
but non lucratif), investit dans des 
installations de démonstration en vue de 
produire les carburants de la prochaine 
génération, tels que l'éthanol cellulosique.  
Le Fond peut débourser des sommes 
jusqu'au 31 mars 2017. 

500 millions de 
dollars canadiens 

Les projets admissibles peuvent recevoir 
jusqu'à 200 millions de dollars canadiens 
sous forme de contributions remboursables. 

Initiative pour un 
investissement 
écoagricole dans les 
biocarburants (IIEB) 

Contributions remboursables pour la 
construction ou l'agrandissement 
d'installations de production de 
biocarburants dans lesquelles les 
producteurs agricoles ont réalisé des 
investissements importants.  Le programme 
s'achève le 30 septembre 2012. 

200 millions de 
dollars canadiens 

Le financement est subordonné à la 
participation financière de l'agriculteur 
(participation au capital d'au moins 5% 
exigée) aux projets relatifs aux 
biocarburants, et à l'utilisation de matières 
premières agricoles pour la production de 
biocarburants.  Le programme prévoit le 
versement de contributions remboursables 
allant jusqu'à 25 millions de dollars 
canadiens par projet concernant la 
construction ou l'agrandissement 
d'installations de production de 
biocarburants de transport. 

Initiative écoÉNERGIE 
sur la technologie 

Financer la recherche, le développement et 
la démonstration de technologies de 
production d'énergie propre, y compris les 
sources d'énergie renouvelables.  Le 
programme couvre la période allant du 
1er avril 2007 au 31 mars 2011. 

230 millions de 
dollars canadiens 

Des accords de contribution ont été 
négociés pour un maximum de 30 millions 
de dollars canadiens par projet. 

Fonds pour l'énergie 
propre 

Soutenir les démonstrations concernant les 
énergies propres et renouvelables, et les 
réseaux de distribution intelligents. 

146 millions de 
dollars canadiens 

Des accords de contribution ont été 
négociés pour un minimum de 2,5 millions 
de dollars canadiens et un maximum de 
50 millions de dollars canadiens, le Fonds 
payant au maximum 50% du total des coûts 
du projet qui peuvent être pris en compte. 

Programme 
écoÉNERGIE pour le 
chauffage renouvelable 

Augmenter l'utilisation de l'énergie 
thermique renouvelable par les industries, 
les entreprises et les institutions;  accroître 
le volume d'énergie thermique renouvelable 
disponible pour ces secteurs;  et contribuer à 
l'assainissement de l'air en aidant les 
entreprises canadiennes à utiliser moins 
d'énergie produite à partir de combustibles 
fossiles pour le chauffage des locaux et de 
l'eau dans les immeubles de l'ensemble du 
pays.  Le programme couvre la période 
allant du 1er avril 2007 au 31 mars 2011. 

36 millions de 
dollars canadiens 

La somme maximale pouvant être versée au 
titre du programme pour des projets de 
production d'eau chaude par énergie solaire 
est de 400 000 dollars canadiens. 



Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 237 

 
 

  

Initiative Description Financement Incitations/critères d'admissibilité 

Programme 
d'amortissement 
accéléré pour le matériel 
de production d'énergie 
renouvelable 

Fournir aux entreprises une aide fiscale à 
l'investissement dans certains équipements 
utilisés pour produire de l'énergie d'une 
manière plus efficace ou pour produire de 
l'énergie à partir d'autres sources 
renouvelables 

 Amortissement accéléré (50% par an sur 
une base dégressive) pour les biens des 
catégories 43.1 ou 43.2 de l'annexe II du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Frais liés aux énergies 
renouvelables et aux 
économies d'énergie au 
Canada (FEREEC) 

Fournir aux entreprises une aide fiscale à 
l'investissement dans des projets relatifs à 
l'énergie renouvelable et à l'économie 
d'énergie. 

 Si la majeure partie d'un bien tangible 
utilisé dans un projet peut être prise en 
compte dans le cadre du Programme 
d'amortissement accéléré pour le matériel 
de production d'énergie renouvelable (voir 
ci-dessus), certaines dépenses intangibles 
engagées lors du démarrage du projet sont 
traitées comme des FEREEC.  Ces dépenses 
peuvent être déduites intégralement pendant 
l'année considérée, reportées indéfiniment 
ou transférées aux investisseurs au moyen 
d'actions accréditatives. 

 
Source: Autorités canadiennes. 
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Tableau AIV.6 
Droits NPF par catégorie de la CITI (deuxième révision), 2010 

Code 
CITI 

Description Nombre de 
lignes 

Droits NPF appliqués Droits 
ad valorem

(% de lignes 
tarifaires) 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

1 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 423 7,1 0-292,5 82,5 

11 Agriculture et chasse 348 8,6 0-292,5 78,7 

111 Production agricole et élevage 348 8,6 0-292,5 78,7 

1110 Production agricole et élevage 348 8,6 0-292,5 78,7 

12 Sylviculture et exploitation forestière 23 0,6 0-6,5 100,0 

121 Sylviculture 15 0,9 0-6,5 100,0 

1210 Sylviculture 15 0,9 0-6,5 100,0 

122 Exploitation forestière 8 0,0 0-0 100,0 

1220 Exploitation forestière 8 0,0 0-0 100,0 

13 Pêche 52 0,3 0-5 100,0 

130 Pêche 52 0,3 0-5 100,0 

1301 Pêche en mer 45 0,4 0-5 100,0 

1302 Activités relevant de la pêche, n.c.a. 7 0,0 0-0 100,0 

2 Industries extractives 105 0,2 0-12,5 100,0 

21 Extraction du charbon 4 0,0 0-0 100,0 

210 Extraction du charbon 4 0,0 0-0 100,0 

2100 Extraction du charbon 4 0,0 0-0 100,0 

22 Production de pétrole brut et de gaz naturel 5 2,5 0-12,5 100,0 

220 Production de pétrole brut et de gaz naturel 5 2,5 0-12,5 100,0 

2200 Production de pétrole brut et de gaz naturel 5 2,5 0-12,5 100,0 

23 Extraction des minerais métalliques 23 0,0 0-0 100,0 

230 Extraction des minerais métalliques 23 0,0 0-0 100,0 

2301 Extraction du minerai de fer 2 0,0 0-0 100,0 

2302 Extraction des minerais autres que le minerai de fer 21 0,0 0-0 100,0 

29 Extraction d'autres minéraux 73 0,1 0-6,5 100,0 

290 Extraction d'autres minéraux 73 0,1 0-6,5 100,0 

2901 Extraction du feldspath 37 0,0 0-0 100,0 

2902 Extraction de minéraux pour l'industrie chimique et la 
fabrication d'engrais 

13 0,0 0-0 100,0 

2903 Extraction du sel 2 1,3 0-2,5 100,0 

2909 Extraction des matières minérales, n.c.a. 21 0,3 0-6,5 100,0 

3 Industries manufacturières 7 663 5,4 0-532,2 97,2 

3-31 Industries manufacturières (à l'exclusion de la 
transformation des produits alimentaires) 

6 753 2,6 0-270 100,0 

31 Fabrication de produits alimentaires, boissons et tabacs 910 27,1 0-532,2 76,7 

311 Produits alimentaires 685 30,6 0-313,5 80,3 

3111 Produits carnés 136 54,3 0-295,1 77,9 

3112 Produits laitiers 41 202,7 0-313,5 17,1 

3113 Fabrication des conserves de fruits et de légumes 159 5,5 0-19 96,2 

3114 Poissons et produits analogues 93 1,6 0-11 100,0 

3115 Fabrication des corps gras (d'origine végétale ou animale) 72 8,5 0-218 97,2 

3116 Travail des grains 75 26,7 0-267,5 60,0 

3117 Boulangerie et pâtisserie 70 12,2 0-246 70,0 

3118 Sucreries 18 5,3 0-24,7 44,4 
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Code 
CITI 

Description Nombre de 
lignes 

Droits NPF appliqués Droits 
ad valorem

(% de lignes 
tarifaires) 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

3119 Fabrication de cacao et de chocolat, et confiserie 21 29,4 0-265 90,5 

312 Autres produits alimentaires et produits pour l'alimentation 
des animaux 

115 24,4 0-532,2 73,0 

3121 Autres produits alimentaires 93 28,2 0-532,2 67,7 

3122 Fabrication de produits pour l'alimentation des animaux 22 11,0 0-205,5 95,5 

313 Boissons 100 6,2 0-256 54,0 

3131 Distillation des spiritueux et fabrication de l'alcool 22 3,6 0-13,4 27,3 

3132 Production du vin  62 2,1 0-13,9 59,7 

3133 Production des bières et du malt 5 14,0 0-26,2 40,0 

3134 Boissons hygiéniques et eaux minérales  11 29,9 0-256 81,8 

314 Industrie du tabac 10 8,3 4-13 100,0 

3140 Produits du tabac 10 8,3 4-13 100,0 

32 Industries des textiles, de l'habillement et du cuir 1 688 5,4 0-18 100,0 

321 Textiles 1 329 4,5 0-18 100,0 

3211 Filature, tissage et finissage des textiles 807 1,9 0-18 100,0 

3212 Confection d'ouvrages en tissu, à l'exclusion des articles 
d'habillement 

82 13,2 0-18 100,0 

3213 Bonneterie 249 10,5 0-18 100,0 

3214 Fabrication de tapis et carpettes 29 11,1 0-14 100,0 

3215 Corderie, etc. 22 6,1 0-14 100,0 

3219 Fabrication d'articles textiles, n.c.a. 140 2,9 0-18 100,0 

322 Fabrication d'articles d'habillement, à l'exclusion des 
chaussures 

171 14,3 0-18 100,0 

3220 Fabrication d'articles d'habillement, à l'exclusion des 
chaussures 

171 14,3 0-18 100,0 

323 Industrie des articles en cuir, à l'exclusion des chaussures et 
des articles d'habillement 

156 1,3 0-15,5 100,0 

3231 Tannerie-mégisserie 121 0,0 0-2 100,0 

3232 Préparation et teinture des fourrures 12 2,8 0-15,5 100,0 

3233 Fabrication d'articles en cuir, à l'exclusion des chaussures  23 7,5 0-11 100,0 

324 Fabrication des chaussures, à l'exclusion des chaussures en 
caoutchouc vulcanisé et des chaussures en matière plastique 

32 12,0 0-18 100,0 

3240 Fabrication des chaussures (à l'exclusion des chaussures en 
caoutchouc et en matière plastique) 

32 12,0 0-18 100,0 

33 Industrie du bois et fabrication d'ouvrages en bois, y compris 
les meubles 

160 3,7 0-15,5 100,0 

331 Industrie du bois et fabrication d'ouvrages en bois, à 
l'exclusion des meubles 

117 2,7 0-11 100,0 

3311 Scieries et travail mécanique du bois 63 1,6 0-8,5 100,0 

3312 Fabrication des emballages en bois et des petits articles en 
vannerie 

35 4,4 0-11 100,0 

3319 Fabrication des ouvrages en bois et des ouvrages en liège  19 3,5 0-9,5 100,0 

332 Fabrication de meubles et d'accessoires, à l'exclusion des 
meubles et accessoires faits principalement en métal 

43 6,5 0-15,5 100,0 

3320 Fabrication de meubles et d'accessoires, à l'exclusion des 
meubles et accessoires faits principalement en métal 

43 6,5 0-15,5 100,0 

34 Fabrication de papier et d'articles en papier;  imprimerie et 
édition 

177 0,0 0-6 100,0 
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341 Fabrication de papier et d'articles en papier 139 0,0 0-6 100,0 

3411 Fabrication de la pâte à papier, du papier et du carton 80 0,1 0-6 100,0 

3412 Fabrication d'emballages et de boîtes en papier et en carton 11 0,0 0-0 100,0 

3419 Fabrication d'articles, n.c.a. 48 0,0 0-0 100,0 

342 Imprimerie, édition et industries annexes 38 0,0 0-0 100,0 

3420 Imprimerie et édition  38 0,0 0-0 100,0 

35 Fabrication de produits chimiques, pétrole, charbon, 
caoutchouc et matières plastiques 

1 577 1,5 0-270 99,9 

351 Industrie chimique 999 0,4 0-24 99,9 

3511 Industrie chimique de base 738 0,2 0-24 99,9 

3512 Fabrication d'engrais et de pesticides 35 1,1 0-6,5 100,0 

3513 Fabrication des résines synthétiques, matières plastiques, à 
l'exclusion du verre 

226 0,7 0-6,5 100,0 

352 Fabrication d'autres produits chimiques, y compris les 
produits pharmaceutiques 

325 3,1 0-270 99,7 

3521 Fabrication de peintures, vernis et laques 19 3,1 0-6,5 100,0 

3522 Fabrication de produits pharmaceutiques et de médicaments 112 0,0 0-0 100,0 

3523 Fabrication de savons  39 5,1 0-6,5 100,0 

3529 Fabrication de produits chimiques, n.c.a. 155 4,9 0-270 99,4 

353 Raffineries de pétrole 35 1,8 0-12,5 100,0 

3530 Raffineries de pétrole 35 1,8 0-12,5 100,0 

354 Fabrication de divers dérivés du pétrole et du charbon 17 1,3 0-6,5 100,0 

3540 Dérivés du pétrole et du charbon 17 1,3 0-6,5 100,0 

355 Industrie du caoutchouc 161 4,8 0-20 100,0 

3551 Industries des pneumatiques et chambres à air 35 2,8 0-7 100,0 

3559 Fabrication d'ouvrages en caoutchouc, n.c.a. 126 5,4 0-20 100,0 

356 Fabrication d'ouvrages en matière plastique, n.c.a. 40 4,7 0-6,5 100,0 

3560 Ouvrages en matière plastique, n.c.a. 40 4,7 0-6,5 100,0 

36 Fabrication de produits minéraux non métalliques, à 
l'exclusion des dérivés du pétrole et du charbon 

222 1,7 0-15,5 100,0 

361 Fabrication des grès, porcelaines et faïences 27 3,6 0-7,5 100,0 

3610 Fabrication des grès, porcelaines et faïences 27 3,6 0-7,5 100,0 

362 Industrie du verre 83 0,4 0-13 100,0 

3620 Verre 83 0,4 0-13 100,0 

369 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 112 2,2 0-15,5 100,0 

3691 Fabrication de matériaux de construction en terre cuite 20 3,4 0-8 100,0 

3692 Fabrication de ciment, de chaux et de plâtre 9 0,0 0-0 100,0 

3699 Fabrication de produits minéraux non métalliques  83 2,2 0-15,5 100,0 

37 Industrie métallurgique de base 556 0,0 0-6,5 100,0 

371 Sidérurgie et première transformation de la fonte, du fer et 
de l'acier 

331 0,0 0-6,5 100,0 

3710 Sidérurgie et première transformation de la fonte, du fer et 
de l'acier 

331 0,0 0-6,5 100,0 

372 Production et première transformation des métaux non 
ferreux 

225 0,0 0-5,5 100,0 

3720 Production et première transformation des métaux non 
ferreux 

225 0,0 0-5,5 100,0 



Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 241 

 
 

  

Code 
CITI 

Description Nombre de 
lignes 

Droits NPF appliqués Droits 
ad valorem

(% de lignes 
tarifaires) 

Moyenne 
(%) 

Fourchette 
(%) 

38 Fabrication d'ouvrages en métaux, de machines et de 
matériel 

2 102 1,8 0-25 100,0 

381 Fabrication d'ouvrages en métaux, à l'exclusion des 
machines et du matériel 

339 2,7 0-15,5 100,0 

3811 Fabrication de coutellerie et de quincaillerie 111 4,4 0-11 100,0 

3812 Fabrication de meubles et d'accessoires en métal 9 4,0 0-8 100,0 

3813 Fabrication d'éléments de construction en métal 27 2,3 0-15,5 100,0 

3819 Fabrication d'ouvrages en métaux, à l'exclusion des 
machines et du matériel, n.c.a. 

192 1,8 0-9,5 100,0 

382 Construction de machines, autres que les machines 
électriques, y compris les ordinateurs 

718 0,6 0-25 100,0 

3821 Construction de moteurs et de turbines 34 1,2 0-8 100,0 

3822 Fabrication de machines agricoles 40 0,5 0-6,5 100,0 

3823 Construction de machines pour le travail du métal et du bois 167 0,1 0-9 100,0 

3824 Fabrication de machines spéciales pour l'industrie 177 0,4 0-25 100,0 

3825 Fabrication de machines de bureau 45 0,1 0-6,5 100,0 

3829 Machines et matériel, à l'exclusion des machines électriques, 
n.c.a. 

255 1,1 0-8 100,0 

383 Fabrication de machines, appareils et fournitures électriques 501 1,5 0-17 100,0 

3831 Fabrication de moteurs et d'appareils électriques  121 0,2 0-5 100,0 

3832 Fabrication de matériel et d'appareils de radio, de télévision 
et de télécommunications 

217 1,4 0-8,5 100,0 

3833 Fabrication d'appareils électroménagers 50 3,1 0-17 100,0 

3839 Fabrication d'appareils électriques, n.c.a. 113 2,3 0-8 100,0 

384 Construction de matériel de transport 250 4,8 0-25 100,0 

3841 Construction navale et réparation des navires 38 12,9 0-25 100,0 

3842 Construction de matériel ferroviaire 38 5,6 0-11 100,0 

3843 Construction de véhicules automobiles 127 3,5 0-9,5 100,0 

3844 Fabrication de motocycles et cycles 19 1,3 0-13 100,0 

3845 Construction aéronautique 22 0,5 0-11 100,0 

3849 Construction de matériel de transport, n.c.a. 6 3,2 0-8 100,0 

385 Fabrication de matériel médicochirurgical 294 1,4 0-14 100,0 

3851 Fabrication de matériel médicochirurgical 148 0,5 0-8,5 100,0 

3852 Fabrication de matériel photographique et d'instruments 
d'optique 

87 1,6 0-7 100,0 

3853 Fabrication des montres et horloges 59 3,5 0-14 100,0 

39 Autres industries manufacturières 271 4,7 0-18 100,0 

390 Autres industries manufacturières 271 4,7 0-18 100,0 

3901 Bijouterie et orfèvrerie en métaux précieux;  joaillerie fine 28 3,5 0-11 100,0 

3902 Fabrication d'instruments de musique 32 3,2 0-7 100,0 

3903 Fabrication d'articles de sport  55 6,6 0-18 100,0 

3909 Autres industries manufacturières, n.c.a. 156 4,6 0-15,5 100,0 

4 Électricité 1 0,0 0-0 100,0 

41 Électricité 1 0,0 0-0 100,0 

410 Électricité 1 0,0 0-0 100,0 

4101 Électricité  1 0,0 0-0 100,0 

 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC fondées sur les données communiquées par les autorités canadiennes. 

__________ 


